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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance pleniSre est ouverte a lOh 05.
Deplenaire vergadering wordt geopend om 10 u. 05.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 30 novembre
1993.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van 30 november 1993 geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — Ont demande d'excuser leur absence:
MM. Debry et Galand.

Verontschuldigen zich voor hun afwezigheid: de heren
Debry en Galand.

INTERPELLATION — INTERPELLATE

M. Ie President. — L'ordre dujour appelle 1'interpellation
de M. Moureaux a M. Picque, Ministre-President.

Aan de orde is de interpellatie van de heer Moureaux tot de
heer Picque, Minister-Voorzitter.

INTERPELLATION DEM. MOUREAUX AM. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT,
CONCERNANT «L'INTERDICTION DE LA DIFFU-
SION DE TELE-BRUXELLES EN PERIPHERIE»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER MOUREAUX TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
REGERING, BETREFFENDE «HET VERBOD OM IN
DE RANDGEMEENTEN TELE-BRUXELLES UIT TE
ZENDEN»

Bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux pour deve-
lopper son interpellation.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
il n'y a rien de surprenant au fait que Ie groupe socialiste ait Ie
premier souleve et fait inscrire a 1'ordre dujour de notre Conseil,
Ie probleme que constitue 1'interdiction de diffusion de Tele-
Bruxelles dans la peripherie, puisque la defense du droit des
francophones de la peripherie reste une constante de 1' attitude de
notre federation bruxelloise.

Deja, en 1987, de fructueuses negociations avaient permis
de betonner et de constitutionnaliser les facilites des francopho-
nes de la peripherie. Plus recemment, lors du delicat probleme
de la scission de la Province de Brabant, nous avons egalement
veille a la protection des droits personnels, intellectuels et cultu-
rels de ces francophones.

Desormais, empetres dans les contradictions creees par leur
federation nouvelle, Ie FDP et Ie PRL ont peu de temps a consa-
crer a ce probleme d'autant que, fatalement. Ie grand-pretre de
1'alliance, M. Gol, a recu des avertissements severes du Presi-
dent du VLD, lui enjoignant qu'a 1'avenir un Gouvernement
PRL-VLD ne pourrait etre constitue si Ie PRL perseverait a se
preoccuper de tels sujets.

C'est pourquoi, je me sens particulierement a 1'aise quand
j 'entends certains representants du PRL ou du FDF declarer a la
presse que j'aurais retire mon interpellation, que mon groupe se
serait, comme d'habitude, aplati devant les Flamands, toutes
formules en vogue dans Ie vocabulaire de certains mais qui ne
correspondent guere a leur attitude profonde.

Nous n'avons pas retire cette interpellation.

Nous ne sommes pas, nous, des professionnels de 1'agitation
linguistique et communautaire. Ce n'est pas pour nous amuser et
creer des difficultes au sein de la majorite, pour Ie plaisir de
soulever des problemes entre francophones et Flamands de
Bruxelles, pour creer des fractures ou des divisions, pour mettre
en peril la paix communautaire, que nous interpellons
aujourd'hui. Nous Ie faisons quand nousjugeons qu'il faut abor-
der franchement un probleme, sans s'enerver, entre nous, en
tentant de trouyer des solutions entre gens bien eleves qui
souhaient cimenter plutot que detruire la paix communautaire.

II est vrai que Ie Ministre flamand de la Culture a pris
1'initiative d'interdire la diffusion de Tele-Bruxelles dans toute
une serie de communes de la peripherie ou ses programmes
etaient diffuses. Bien entendu, nous deplorons que
d'aucuns — et Ie debat montrera sans doute que ce ne sont pas
les Flamands de Bruxelles — n'aient pas encore compris que la
defense d'une langue et d'une culture ne passe pas necessaire-
ment par 1'intolerance a 1'egard d'une autre langue et d'une autre
culture.

L'enervement etait d'autant plus grand que deux informa-
tions tombees pratiquement Ie meme jour avaient de quoi susci-
ter 1'emotion. Au moment meme ou 1'on coupait Ie cable, se
developpait d'un autre cote un mecanisme permettant aux habi-
tants de la peripherie de voir des emissions de TV-Brussel via la
BRTN. II est normal que cette information suscite des emotions
quand la television communautaire des neerlandophones de
Bruxelles — qui fonctionne avec beaucoup d'argent regional,
comme Tele-Bruxelles d'ailleurs — voit son audience s'elargir
au moment precis ou son homologue, la television communau-
taire francophone de Bruxelles — qui a tout de meme plus
d'experience et a fait ses preuves malgre de grandes difficul-
tes -— voit, elle, son audience amputee. Cette difference de trai-
tement est non seulement inequitable mais maladroite, injuste et
profondement inacceptable.
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• c'est important — que se pose un

Nous persistons & croire que les deux televisions subvention-
nees par la Region doivent etre traitees de maniere identique et
avoir la meme possibilite d'etre entendues S 1'exterieur de la
Region. Certes pas pour Ie plaisir d'ennuyer les gens a
1'exterieur de la Region puisque seuls ceux qui ont envie
d'entendre ou de regarder Ie feront. Mais tout simplement parce
que la Region, pour ses deux Communautes et ses deux cultures
a tout interet a promouvoir et a diffuser leurs valeurs au-dela des
frontieres afin de faire connaitre ce que fait et ce qu'est la Region
de Bruxelles.

Dans 1'etat actuel des choses. Ie Gouvernement flamand a
impose une frontiere linguistique en matiere de television, fron-
tiere qui n'existait pas auparavant. Au depart, les reseaux des
teledistributeurs fonctionnaient sans aucune preoccupation de
limites. Et un beau jour, on leur a dit qu'ils devaient organiser
leur systeme de teledistribution avec des cables «a robinet»
pour pouvoir couper la diffusion des programmes exactement a
la frontiere linguistique. Le jour oil ce systeme a commence' a
fonctionner, le Ministre Weckx a ordonne aux teledistributeurs
de couper le robinet. En realite le Ministre de la Vlaamse Ge-
meenschap s'oppose ^ ce que la frequence canal 36 590 Mega-
Hertz, cedee par la RTBP, a Tele-Bruxelles, soil retransmise par
le cable sur le territoire flamand.

II faut se souvenir-
probleme technique.

Lorsque Tele-Bruxelles a voulu commencer a emettre, elle
s'est heurtee a des difficultes au nom de la police des ondes, qui
est une competence federale. Le Ministre flamand des Commu-
nications de 1'epoque a refuse d'accorder a Tele-Bruxelles une
frequence distincte. Celle-ci a du etre obtenue en recourant a la
Communaute francaise, via la RTBF.

On aurait pu croire que cette chaine serait, ensuite, diffusee
directement par le cable mais cela n'a pas ete possible. II a fallu
que Tele-Bruxelles se dote d'un emetteur hertzien, fasse
semblant d'emettre, que les teledistributeurs captent ce signal et
le reinjectent sur le cable.

C'est done a coup d'operations assez compliquees, couteu-
ses techniquement quelque peu «tordues», qu'il a etc possible
de contourner.les obstacles mis a la diffusion de Tele-Bruxelles
par un certain nombre de Flamands.

Heureusement, les francophones sont peut-etre plus tole-
rants... En effet, TV-Brussel, quant a elle, est diffusee directe-
ment par le cable — elle n'a done pas du franchir toutes ces
etapes —, ce qui est quand meme plus pratique et moins
couteux.

II m'a semble preferable de mener ce debat aujourd'hui
plutot que voici dix jours carje trouvais notamment qu'il fallait
s'entourer d'une serie d'informations, de garanties techniques,
et permettre a chacun de verifier les solutions eventuelles avec
sa Communaute.

Deux solutions ont ete trouvees, qui ne concernent evidem-
ment que Tele-Bruxelles, puisque, selon les informations que
j'ai recueillies, TV-Brussel ne court aucun risque. L'emission
qu'elle va emettre sur la BRTN sera, a ma connaissance, diffu-
see via 1'ensemble des cables. Done, la television bruxelloise
neerlandophone pourra etre regardee partout, en Flandre et en
Wallonie. En revanche, le probleme est reel en ce qui concerne
Tele-Bruxelles, confinee au territoire des dix-neuf communes.

La premiere solution a notamment ete evoquee a
1 'Assemblee de la Commission communautaire francaise et a ete
retenue a 1'unanimite comme possibilite eventuelle: diffuser
Tele-Bruxelles par la chaine Sports 21 de la RTBF, au lieu de la
nuire, quand cette chaine n'a pas de match international a «se
mettre sous la dent»!

Dans cette hypothese, la question est de savoir si le Gouver-
nement flamand — il a en effet pris cette curieuse habi-
tude ! — ne risque pas d'ordonner aux teledistributeurs de
« couper » Sports 21 au moment ou cette chaine diffuserait Tele-
Bruxelles. Nous avons des raisons d'etre inquiets & ce sujet car
c'est deja sur un canal de la RTBF que Tele-Bruxelles est emise.
On invoque, ici, un texte qui concerne les televisions de
Communaute, encore qu'il soit assez difficile d'imaginer que
Tele-Bruxelles tombe sous le coup du decret flamand...

Mes Collegues neerlandophones de la majorite m'ont invite
21 examiner les textes. J'ai done lu le decret du 28 janvier 1987,
du Conseil flamand relatif a la transmission de programmes
sonores et televises sur les reseaux de radiodiffusion et de tele-
distribution, et relatif a 1 'agrement des societes de television non
publiques.

Ce decret, dontje viens de lire 1'intitule integral en francais,
traite, en son chapitre II, du sujet qui nous interesse. Le point 3,
§ 1er, de ce decret stipule:«le distributeur est tenu de transmettre
de facon simultanee, dans leur integralite et dans un ordre impe-
rieux, les programmes suivants, sur son reseau de radiodistri-
bution ou de teledistribution.»

Ce point est done particulierement important. Je poursuis:
«... les programmes sonores et televises des services publics de
radiodiffusion de la Communaute francaise et de la Commu-
naute germanophone de Belgique, pour autant qu'il est etabli par
1'Executif flamand que les programmes sonores et televises des
services publics de radiodifussion de la Communaute flamande
sont diffuses sur tous les reseaux du cable dans ces Communau-
tes. »

La reciprocite est done la condition de cette diffusion.
Dans la mesure ou la BRTN diffuse ses programmes en

Communaute francaise, — done le passage qui diffusera TV-
Brussel, — la condition necessaire et suffisante est rencontree
pour que le Gouvernement flamand ne puisse ordonner de
couper Tele-Bruxelles sur la chaine Sports 21 lorsqu'elle diffu-
sera ses programmes au lieu de la mire.

Bien entendu, j'attends que le Ministre-President confirme
qu'il mettra en oeuvre tous les moyens dont il dispose pour aller
dans le sens de cette solution.

Ce debat etant ouvert a tout le monde —grace a 1'initiative
du groupe socialiste — et notamment a nos Collegues neerlan-
dophones de la majorite et de 1'opposition, j'aimerais entendre
dire — etje crois que M. Harmel le souhaite egalement — que
vous etes d'accord sur cette interpretation des textes du decret du
Conseil flamand.

Une autre solution existe, celle de la diffusion par voie
hertzienne. Elle consiste a assurer une reception de Tele-
Bruxelles par des antennes dites domestiques. Elle impose un
certain nombre d'amenagements techniques. Bien entendu,
1 'emetteur actuel a comme objet essentiel d'atteindre les teledis-
tributeurs, lesquels disposent de tous les moyens perfectionnes
pour capter un signal, meme faible. II n'y a done pas de
probleme, mai.s, pour poursuivre dans cette voie, des problemes
de site d'emission et de captation se posent. En effet, 1'antenne
de Tele-Bruxelles est actuellement entouree d'obstacles proches
formant des ecrans importants, qui rendent le site d'emission
impropre a assurer une veritable couverture hertzienne en direc-
tion des communes interessees. Pour contourner cette difficulty,
il faudrait disposer d'un site degage et eleve. A cet effet, les
immeubles-tours construits le long de la petite ceinture dans le
haut de la ville pourraient etre utilises. Ainsi, par exemple, la
tour de la Cite administrative serait tout a fait adequate. Cet
endroit, utilise par la RTBF, conviendrait particulierement a
Tele-Bruxelles pour y placer son antenne et emettie au-dela des
19 communes. Cela implique que vous negociez avec le
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Gouvernement federal pour louer 1'emplacement, qui est acces-
sible a tous.

Je suppose que Ie Conseil d'administration n'aura aucune
difficulte a pouvoir Ie louer.

II faudrait done un emetteur et aussi que Ie faisceau hertzien
soit ameliore. Comme vous Ie savez, la visibility entre
1'emetteur et Ie recepteur doit etre directe. Une liaison par fibres
optiques pourrait done egalement etre envisagee. Pour un bon
fonctionnement, la puissance d'emission doit etre plus forte. II
faudrait done augmenter Ie nombre de kilowatts afin de pouvoir
couvrir la peripherie.

J'ai fait etablir a ce sujet un dossier que je tiens evidemment
a la disposition du Ministre-President et du Gouvernement.-Une
augmentation de 1' ordre de deux kilowatts serait necessaire pour
atteindre 1'objectif.

Bien entendu, la captation devrait egalement etre facilitee.
Cela signifie que les citoyens de la peripherie, n'ayant pas la
possibilite de capter Ie programme a partir du cable, devraient
disposer d'une petite antenne de reception. Je possede egale-
ment une documentation a ce sujet. Je ne la distribuerai evidem-
ment pas.

II est cependant utile de savoir que Ie cout de cette antenne
n'est pas tres eleve. En cas d'achats effectues en grandes quanti-
tes, il est, par exemple, possible d'obtenir Ie materiel necessaire
au prix de 800 francs par habitant francophone de la peripherie.
Des formules de subvention pourraient done etre e.nvisagees
pour les personnes qui souhaiteraient s'equiper de ce type
d'antenne afin de capter les emissions de Tele-Bruxelles.

Les solutions pratiques ne manquent done pas. Elles depen-
dent bien entendu partiellement du Gouvernement regional. La
solution num6ro deux postulerait, par exemple, 1'augmentation
— 10 millions — temporaire durant cette annee — un v.one
shot» — de la subvention. Une depense de 10 millions de francs
effectuee une seule fois permettrait de relocaliser 1'emetteur et
d'ameliorer sa puissance. Cet exemple constitue 1'une des solu-
tions. Si la premiere formule ne devait pas fonctionner, nous
trouverions certainement les moyens d'augmenter temporaire-
ment Ie montant de la subvention accordee a Tele-Bruxelles
pour lui permettre de faire face a cette necessite technique.

Mon groupe avait prepare une proposition de motion moti-
vee qui, a mon sens, aurait pu faire 1'unanimite du Conseil. De
contacts officieux, il semble toutefois resulter que des reticences
subsisteraient encore. Je vais vous donner lecture de cette propo-
sition de motion motivee afin de demontrer combien ces reser-
ves sont difficilement comprehensibles. Cette proposition
prouve en effet a la fois la volonte de trouver des solutions prati-
ques et celle d'eviter totalement Ie derapage communautaire.

Voici Ie texte de la motion: Le Conseil «Ayant entendu
1'interpellation de M. Moureaux concernant 1'interdiction de la
diffusion de Tele-Bruxelles en peripherie considere» — les
mots sont peses — «que la diffusion sans entrave des program-
mes des televisions communautaires francophone et neerlando-
phone de la Region de Bruxelles — Tele-Bruxelles et TV-
Brussel —, et la possibilite pour tous les auditeurs qui le souhai-
tent de les suivre, fait partie du droit a 1'information garanti par
les conventions internationales.

Demande au Gouvernement bruxellois de mettre a cet effet a
la disposition des televisions concernees les moyens juridiques,
par la concertation, notamment, et les moyens techniques et au
besoin les moyens financiers necessaires ».

A 1'heure qu'il est, j'espere qu'il se trouvera dans cette
Assemblee suffisamment de personnes a la fois raisonnables et
respectueuses des droits des autres, pour qu'une telle motion

motivee puisse recueillir un «tres vaste consensus » comme 1'on
dit en Belgique.

En developpant cette interpellation qui tient a des valeurs
essentielles, en le faisant volontairement d'une maniere qui, je
1'espere, n'est blessante pour personne, nous voiilons montrer
qu'il existe des «pierres de touche» a ce que, dans d'autres
matieres, on nomme un peu trop souvent la loyaute federale,
surtout au sein d'une entite federee qui represente un peu le
modele beige puisque c'est celle ou cohabitent les deux princi-
pales communautes culturelles et linguistiques du pays.

Le fait de montrer que nous pouvons reellement cohabiterde
maniere pratique, intelligente et sans recourir ni a de grands
eclats, ni a de grandes exclusions, constituera veritablement un
critere des possibilites qu'offre cette Region bruxelloise de vivre
dans la paix communautaire (Applaiidissements sur les banes de
lamajorite.)

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre-President, Monsieur le Ministre, Chers Collegues, tout
d'abord,je regrette la maniere dont M. Moureaux a introduit son
interpellation. J' avais fait dactylographier un texte qui commen-
cait ainsi: «Une fois n'est pas coutume, je me retrouverai sur la
meme longueur d'ondes que M. Moureaux.» Je deplore,
Monsieur Moureaux, que vous ayez en guise de prealable
relance en quelque sorte le debat institutionnel en mettant en
avant les merites du parti socialiste dans la defense des franco-
phones de la peripherie, pretendant que vous aviez betonne les
facilites, que le PRL et le FDF n'avaient plus le temps de defen-
dre les interets francophones. Je ne veux pas polemiquer avec
vous sur ce sujet; les 120 000 francophones de la peripherie
jugeront qui est, ou n'est pas, reste fidele a cette fameuse charte
de la peripherie qui fut signee voici maintenant dix ans.

Selon moi. Monsieur Moureaux, Chers Collegues, le
probleme qui se pose a nous n'est pas un probleme de technique,
cathodique ou de diffusion hertzienne; c'est.veritablement une
question politique. Je ne suis pas moi un virtuose de la vaseline;
je rappellerai done certains elements. (Rires.)

Que se passe-t-il ? Un nouvel episode du mauvais vaudeville
d'une Flandre qui, faut-il le dire, — que les Flamands ici
presents et qui ne sont pas vises par mes propos m'excusent —
balance entre 1'arrogance d'un Van den Brande et le complexe
d'inferiorite culturelle d'un Weckx. Je vous rappelle que
1'episode que nous vivons aujourd'hui n'est qu'une des etapes
d'une saga qui, dans la peripherie bruxelloise...

M. Vandenbossche. — Pour qui vous prenez-vous ? Dieu
Simonet!

M. Simonet. —... tend a reduire toujours davantage le droit
des 120 000 francophones qui y vivent.

Souvenons-nous que voici un peu moins d'un an, en fevrier
dernier, la socifte de teledistribution Coditel etait fermement
invitee a cesser toute diffusion de Tele-Bruxelles a Wemmel et a
Drogenbos. A 1'epoque et M. Moureaux ne s'etait pas fait faute
de le faire remarquer — la Communaute flamande s'etait, avec
une certaine aisance, assise sur des directives europeennes et
temoignait veritablement de mepris pour 1'autorite de la chose
jugee des arrets de la Cour de justice des Communautes euro-
peennes qui avait condamne 1'attitude flamande de refus de
diffusion de la chaine TVS .C'est dire que les francophones de la
peripherie n'en sont pas a une vexation pres de la part du
Gouvernement flamand.

II faut cependant constater que cette nouvelle peripetie dans
ce que 1'on peut appeler — les mots sont peut-etre un peu forts
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— une veritable epuration culturelle de la peripherie intervient
quelques mois a peine apres Ie vote d'une reforme de 1'Etat qui
nous avait ete presentee comme garante de la pacification
communautaire.

Aujourd'hui, c'est a Kraainem et Wezembeek-Oppem que
Tele-Bruxelles n'est plus diffusee. Paut-il qu 'un certain nombre
de membres du Gouvernement flamand soient pris d'une sainte
trouille pour se lancer dans une veritable croisade linguistico-
cathodique qui vise a priver les francophones de la peripherie,
qui, pourtant, sont sociologiquement, pour la plupart, des
Bruxellois, du cordon ombilical d'information que represente la
chaine bruxelloise Tele-Bruxelles! Permettez-moi de vous dire
que c'est tout a fait grotesque.

On a fait allusion dans Ie debat a 1'une ou 1'autre parade
technique qui permettrait de pallier cette situation ridicule. On a
assiste a un interessant numero dans Ie chefde Serge Moureaux.
En petit Dirk Frimout de Coditel, il nous a fait un assez etonnant
inventaire des solutions techniques en nous presentant un kit
d'antennes demontables, oupeut-etreparlait-il entantque repre-
sentant d'un supermarche vendant des appareils de television...

Cependant, ce mation, je n'ai pas entendu aborder Ie
probleme politique. On a evoque ces solutions techniques via les
canaux de la BRTN ou de la RTBP.

M. Moureaux. — Ce sont ces solutions que Ie PRL soutient
au conseil d'administration de Tele-Bruxelles.

M. Simonet. — A mon sens, ces solutions techniques ne
sont que des pis-aller. Nous devons avoir Ie courage de porter Ie
fer dans Ie debat politique sans s'egarer dans des discussions
techniques.

M. Moureaux.— Ne dites pas toujours n'importe quoi qui
vous passe par la tete!

M. Simonet. — I/intervention que vous avez faite avait un
cote quelque peu s\irrealiste, pour ne pas dire quasiment patheti-
que. Je vous rappelle qu'au nord du pays. Ie Ministre de la
Defense nationale, M. Delcroix, n'a pas ces pudeurs et ces dero-
bades.

Je repete que Ie vrai probleme pour les francophones est
aujourd'hui politique. II s'agit pour nous—vous nous avez dit
que Ie parti socialiste en etait Ie champion — de reaffirmer
fermement notre solidarite avec les habitants francophones de la
peripherie bruxelloise qui ont Ie droit de recevoir 1'information
culturelle de leur choix.

M. Moureaux. — Qu'ai-je dit d'autre ?

M. Simonet. — M. Van den Brande s'est fait Ie champion
d'un Etat flamand en marche vers 1'independance. Fort bien!
Nous n'en debattrons pas ici, maisjevoudrais quand meme indi-
quer a la tribune de ce Conseil regional que M. Van den Brande
doit etre conscient que 1'attitude de son Gouvernement, que les
tracasseries, les vexations imposees aux francophones de la
peripherie sont, a Bruxelles, de nature a renforcer 1'inquietude
et, surtout, la resistance a une attitude interpretee comme etant
toujours plus imperialiste dans Ie chef de la Flandre ou, du
moins, de certains Flamands.

Pour notre part, nous sommes resolus a ne nous laisser ni
mepriser, ni bafouer, ni phagocyter par cet Etat flamand en deve-
nir et nous entendons bien reaffirmer clairement notre solidarite
a 1'egard des francophones de Flandre.

C'est pourquoi je redis avec force que la diffusion de Tele-
Bruxelles en peripherie bruxelloise est une question politique,

une revendication politique qui doit immediatement venir sur la
table des negociations avec Ie Gouvernement flamand, que ce
soit au sein d'un comite de concertation ou lors des contacts que
MM. Picque et Chabert entretiennent periodiquement avec
M. Van den Brande. Je suis meme convaincu que, sur ce plan,
MM. Picque et Chabert pourraient parler d'une seule voix et que
les Flamands de notre Region seraient solidaires des revendica-
tions legitimes des francophones.

Chers Collegues, la regionalisation de 1989 a fait la part
belle — et je m'en rejouis — aux Flamands de Bruxelles en leur
accordant dans la gestion de la Region des prerogatives qui
n'etaient pas directement proportionnelles a leur poids demogra-
phique. Ces larges pouvoirs attribues aux Bruxellois neerlando-
phones ont certainement aide notre Region, depuis plus de
quatre ans, a vivre et a travailler dans une cohabitation relative-
ment harmonieuse des communautes a Bruxelles.

Peut-etre parlera-t-on demain d'un modele bruxellois. Je
voudrais cependant eviter que ce modele et les relations cons-
tructives baties entre Flamands et francophones ne soient ternis
par une attitude politique et culturelle intolerante de la part de
representants de la Communaiite flamande.

Les francophones, ou mieux les Bruxellois francophones, en
ont assez de ferraillercontinuellementpourde stupides provoca-
tions linguistiques. Quand il ne s'agit pas de la proposition de
decret Suykerbuyk, c'est une proposition de M. de Seranno;
quand ce ne sont pas des habitants d'une commune majoritai-
rement francophone de la peripherie, telle Kraainem, qui recoi-
vent des formulaires d' imposition dont on leur dit qu' ils peuvent
etre obtenus dans la langue de la minorite, c'est une association
culturelle flamande qui propose d'eriger a Overijse un monu-
ment a la gloire des inciviques; et aujourd'hui, c'est un Ministre
du Gouvernement flamand qui se sent investi d'une mission de
purification culturelle et qui interdit d'antenne Tele-Bruxelles.

C'est devenu un petit jeu au CVP que de vouloir se montrer
plus flamand que Ie Vlaams Blok. Je crois que la perspective
(reelle) d'une «raclee» electorate ne doit pas amener les Mi-
nistres de ce parti, M. Van den Brande, M. Delcroix ou
M. Weckx, a faire ou dire n'importe quoi.

Je m'adresse a nos amis neerlandophones du Conseil regio-
nal : de grace, montrez-vous plus responsables que les Flamands
de Flandre et soutenez-nous lorsque, politiquement, nous
exigeons la diffusion de Tele-Bruxelles a destination des franco-
phones de la peripherie bruxelloise.

Quelle pernicieuse contagion culturelle une Flandre, qui se
pretend si puissante, peut-elle avoir a craindre de la reception en
peripherie flamande de la chaine bruxelloise? Ne regardent
Tele-Bruxelles que ceux qui souhaitent la regarder. S'ils y refle-
chissent, je crois que nos amis flamands ne seront pas loin de
partager notre analyse.

M. Moureaux a annonce, il y a un instant, qu'il deposerait un
ordre dujour motive, en demandant la cosignature des differents
groupes du Conseil. Pour ma part, je depose avec M. Maingain
un ordre du jour assez proche, identique pour certains paragra-
phes, a la motion votee a 1'unanimite au sein de la COCOF. Cet
ordre du jour se lit comme suit:

— «Ayant eu connaissance de la decision du Ministre de la
Culture et des Affaires sociales du Gouvernement de la Commu-
naute flamande d'appliquer Ie decret de la Communaute
flamande interdisant la diffusion de Tele-Bruxelles dans les
commune de Wezembeek-Oppem et de Kraainem, la Region de
Bruxelles-Capitale,

— Constate que la decision du Gouvernement flamand
porte atteinte au droit a 1'information des citoyens de la periphe-
rie bruxelloise,
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— Condamne et denonce cette manifestation d'intolerance
— c& sont vos termes — culturelle qui perturbe la paix commu-
nautaire,

— Reaffirme sa solidarity avec les francophones de la peri-
pherie et invite Ie Gouvernementbruxellois a trouver d'urgence
une solution dans ses contacts avec Ie Gouvernement flamand
afin de permettre aux personnes ne residant pas. en Region
bruxelloise de capter les emissions de Tele-Bruxelles.

Je crois cette motion susceptible de recueillir 1'adhesion de
1'ensemble des groupes de ce Conseil. Puisqu'elle reprend quasi
mot a mot les propres termes de la motion votes entre francopho-
nes a la COCOF, je vous demanderai, Chers Collegues de la
majorite, de la cosigner.

Vous avez parle de loyaute federale. Monsieur Moureaux,
cette fameuse loyaute federale, telle que les liberaux francopho-
nes la concoivent, ne doit certainement pas aboutir a voir
domain, comme Ie veut la Flandre, sacraliser Ie droit commu-
nautaire du sol au detriment des droits personnels fondamentaux
de dizaines de milliers de francophones de la peripherie bruxel-
loise.

De Voorzitter. — De heer Vandenbossche heeft het woord.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter,
Dames en Heren, ik dacht dat dit debat sereen kon worden
gevoerd. Ik waardeer dan ook de woordkeuze van de heer
Moureaux. Ik ga echter niet op de body-trap stappen van de heer
Simonet. Ik wil enkel zeggen dat ik een aantal van zijn uitlatin-
gen ondemocratisch vindt. U moet zich ervan bewust zijn, mijn-
heer Simonet, dat er grenzen zijn. U mag niet denken alles poli-
tick te kunnen recupereren. Als u op deze manier verdergaat
zouden een aantal aangelegenheden wel eens niet meer met u
bespreekbaar kunnen zijn. U bent eenjong en veelbelovend poli-
ticus. Denk maar eens na over wat ik heh gezegd. Er zijn grenzen
in de politieke democratie. Een kwefsende houding blijven
aannemen ten opzichte van de Vlaamse Gemeenschap in Brus-
sel kan wel eens een boemerangeffect hebben.

Tijdens mijn uiteenzetting in het begrotingsdebat heb ik het
in aanwezigheid van vier raadsleden, de Minister en de Voorzit-
ter, gehad over de communautaire pacificatie in Brussel. De
Minister-Voorzitter is daar gisteren niet op ingegaan. In mijn
betoog heb ik aangetoond dat communautaire pacificatie niet
alleen een kwestie is van vragen. Beide gemeenschappen,
Vlamingen en Franstaligen, moeten bereid zijn tot compromis-
sen.

Ik kom nu tot het onderwerp van de interpellatie, TV-Brussel
en Tele-Bruxelles. De heer Moureaux had het over televisie
uitzendingen in de Brusselse rand en over het akkoord dat TV-
Brussel heeft gesloten met de BRTN. Wat zijn echter de be-
voegdheden van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad.ter zake?
Wij hebben enkel puur gewestelijke bevoegdheden, die wij
alleen maar kunnen uitoefenen binnen het territorium van de
19 gemeenten. TV-Brussel en Tele-Bruxelles vallen echter
louter onder de bevoegdheid van de Gemeenschappen. Ik zai
nooit aanvaarden dat een andere Gemenschap zich mengt in
aangelegenheden waarvoor de Vlaamse Gemeenschap bevoegd
is zoals ik mij tot vandaag ook nooit heb gemengd in aangele-
genheden die de andere Gemeenschap aanbelangen.

Men werpt op dat er gewestelijke middelen gaan naar TV-
Brussel en Tele-Bruxelles. Dit behoort echter tot wat ik noem de
grijze zone, tot het raakvlak tussen Gemeenschap en GeWest.
Die grijze zone is er, bijvoorbeeld, ook met betrekking tot
onderwijs en infrastructuur. Infrastructuur is een gewestelijke
aangelegenheid, maar heeft toch een invloed op de uitbouw van
het onderwijs, een gemeenschapsaangelegenheid. De Brusselse

Hoofdstedelijke Raad heeft geen enkele bevoegdheid om in de
materie van TV-Brussel en Tele-Bruxelles te onderhandelen. De

•grijze zonde die gewestelijke bevoegdheden raakt en die trou-
wens in de begroting haar weerspiegeling vindt staat niet toe dat
een Franstalige zich mengt in zaken die de Vlaamse gemeen-
schap betrefien. Indien u dat in twijfel trekt, mijnheer
Moureaux, zijn er vele zaken die in twijfel kunnen worden
getrokken. Zoals ik mij niet bemoei met aangelegenheden die de
Franse gemeenschap betreffen, hoewel ik ze in de Raad van het
Brussels Hoofdstelijk Gewest formeel heb goedgekeurd, zo
verwacht ik dat ook u zich niet bemoeit met Vlaamse aangele-
genheden,

M. Moureaux. — Vous dites que 1'on ne peut pas discuter
de ce prpbleme. Vous plaidez done la suppression des credits
budgetaires.

M. Hasquin. — Je remercie M. Vandenbossche qui nous
donne raison. C'est la plus belle demonstration a laquelle on
peut assister, monsieur Moureaux.

M. Moureaux. — Pour demontrer quoi ?

M. Hasquin. — La justesse de 1' intervention et de la motion
que nous vous proposons.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, mag
ik mijn inteenzetting voortzetten ? Voor deze grijze zone die de
meerderheid steeds heeft willen behandelen, overigens zonder
tegenkanting van Vlaamse zijde, stel ik dan ook voor dat wij die
limitatief blijven interpreteren en niet exhaustief.

Zo is het debat dat in de COCOP is gevoerd over Tele-
Bruxelles en dat ik via geschriften op de voet volg, een typische
aangelegenheid voor de Franse Gemeenschap die daarvoor een
haar democratisch toegewezen verantwoordelijkheid draagt. In
de Vlaamse Gemeenschapscommissie hebben wij een debat
over TV-Brussel en de BRTN gevoerd en een motie ter zake
goedgekeurd. Dat was onze aangelegenheid, maar ik onthoud
mij zeker van eike commeritaar op wat een andere autonome
gemeenschap in de hoofdstad doet. Mijnheer de Voorzitter, dit
debat van vandaag wordt hier ten onrechte gevoerd.

M. Cornelissen.—C'est une limitation incroyable du droit
democratique.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer Moureaux, gisteren
nog verweet u Minister Grijp een verkeerde houding inzake
Buitenlandse Handel. U verweet hem een gebrek aan federale
loyauteit en het niet-respecteren van een federale wetgeving die
zijn partij mee heeft goedgekeurd. Vandaag antwoord ik u dat
uw partij de federalestaatstructuur, de oprichting van de diverse
raden eride verdeling van de bevoegdheden heeft goedgekeurd.
U hebt dat alles overigens, zoals ikzelf, steeds met overtuiging
verdedigd. Laat ons dan nu het dossier van Tele-Bruxelles aan
de federale bevoegdheidsverdeling toetsen.

M. Moureaux. — Et les droits culturels des francophones
de la peripherie ne sont-ils pas dans les accords que vous avez
signes ? Vous les oubliez toujours.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer Moureaux, uw partij
zoals de mijne heeft alfijd geoordeeld dat cultuur een gemeen-
schapsaangelegenheid is.

Natuurlijk is er een onderscheid tussen regionale en natio-
nale zenders. Niemand betwist overigens de bevoegdheid van de
Vlaamse en de Franse Gemeenschap om de regionale televisie-
zenders te organiseren zoals zij dat willen. Tele-Bruxelles zendt
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nietuit in «Le Brabantwallon », n'est-cepas ? Dat zou Telecom
niet aanvaarden.

M. Hasquin. — Qu'est-ce que la TV wallonne?

M. Moureaux. — La RTBF est diffusee en Flandre. Tous
les flamands peuvent regarder la RTBF. Toutes les emissions
wallonnes sont diffusees en Flandre et toutes les emissions
flamandes en Wallonie sauf pour les francophones bruxellois.

De heer Vandenbossche. —In de Vlaamse Raad word aan
Minister Weckx volgende vraag gesteld: « Kan de Minister mij
het volgende meedelen? Heeft Tele-Bruxelles een aanvraag
ingediend tot erkenning als regionale TV-omroep voor Brussel
en/of Halle-Vilvoorde ? Zo ja, gebeurde dit op de wijze bepaald
in het decreet op de regionale televisie? Op weike wijze werd
het dossier verder afgehandeld ?» Weinu, wat blijkt uit het
antwoord van de Minister? Tele-Bruxelles heeft nooit een
aanvraag tot erkenning ingediend voor Brussel of voor Halle-
Vilvoorde.

Begrijpe wie begrijpe kan. Of, mijnheer Moureaux, houdt u
hier een pleidooi voor de illegaliteit; wil u de federale loyauteit
en de autonomie van de instellingen doorbreken; eist u het recht
op om beslissingen te nemen, ongeacht wat onze partijen in het
Parlement hebben goedgekeurd. Is het dat wat sommigen deze
regionale assemblee voorhouden ?

De Vlaamse regering heeft geen weigering ten opzichte van
Tele-Bruxelles uitgesproken, maar de heer Moureaux pleit wel
voor de onwettelijkheid aangezien hij het opneemt voor een
vereniging die niet eens een aanvraag tot erkenning heeft inge-
diend, maar die toch «de muur» wil doorbreken.

M. Moureaux. — Vous ne repondez pas aux questions que
I'on vous pose, mais vous repondez a celles que 1'on ne vous
pose pas. Je vous ai pos6 une question precise sur la base du
decret du Vlaamse Raad. Repondez done a cette question!

De heer Vandenbossche. — Ik herhaal dat Tele-Bruxelles
geen aanvraag bij de Vlaamse Gemeenschap heeft ingediend.

M. Cornelissen. — C'est vous qui Ie dites.

De heer Vandenbossche. — Derhalve zult u begrijpen,
Mijnheer Moureaux, dat u bij mij geen steun zult vinden om de
onwettelijkheid te propageren, wel om de federale loyauteit
correct na te leven.

Ten slotte, kan ik op uw vraag inzake mijn standpunt over
een akkoord tussen de RTBF en Tele-Bruxelles het volgende
zeggen. Ik heb links en rechts mijn licht opgestoken en vastge-
steld dat men aan Vlaamse zijde daarmee geen problemen heeft,
tenminste indien de uitzending van Tele-Bruxelles een onder-
deel is van de totale programmatie van de RTBF, dus indien het
niet gaat om een programmatie op zichzelf. In dat geval wordt
een programma van een zendgemachtigde vereniging conform
de wettelijke bepalingen op de openbare omroep uitgezonden.
Daartegen kan geen enkel bezwaar wbrden gemaakt. Het is
center zeer moeilijk — ik herhaal het — om te aanvaarden dat
men opnieuw wettelijke bepalingen probeert te omzeilen.

Mijnheer Moureaux, ik besluit met nogmaals te beklemto-
nen dat wij hier een debat houden dat niet door de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad moet worden gevoerd, aangezien de
materie niet tot zijn bevoegdheid behoort. Wij doen er beter aan
de wetten die onze partijen mee hebben goedgekeurd correct na
te leven en aan het begrip federale loyauteit, waarmee al te vaak
licht wordt omgesprongen, daadwerkelijk inhoud te geven. Elk
moet op zijn bevoegdheidsterrein blijven, zowel de Gewesten

als de Gemeenschappen. Niemand doet iets tegen Tele-
Bruxelles. Laat deze vereniging misschien eerst een aanvraag
tot erkenning indienen, dan zullen we zien hoe het verder moet.

M. Ie President. — La parole est a Mme Huytebroeck.

Mme Huytebroeck. — Monsieur Ie President, nous
1'avions deja dit en mars a la tribune de 1'Assemblee de la
Commission commiinautaire francaise, alors que s'amorce Ie
debat sur la circulation des biens culturels a travers les frontieres
et que nous sommes plus d'un a proner Ie maintien et Ie develop-
pement du pluralisme des contenus et de la diversite culturelle
europeenne, nous assistons actuellement a des manifestations de
repli qui ne contribuent pas b donner de la Belgique une image
d'ouverture culturelle.

Alors qu'aujourd'hui, une majorite de cultures europeennes
se trouvent confrontees au risque de mauvais accords dans Ie
cadre du GATT, nous avons tous interet a nous unir au sein de
1'Europe pour permettre aux gens d'obtenir ce qu'ils souhaitent
et pour developper la possibilite pour Ie consommateur d'etre
juge de ses choix. II importe que chaque culture puisse defendre
son originalite, mais ce n'est pas en excluant 1'autre qu'elle affir-
mera mieux sa presence.

Notre region bilingue, multiculturelle, capitale, possfidant
deux televisions communautaires — une francophone, une
neeriandophone — et qui aura peut-etre bient6t sa propre emis-
sion regionale bruxelloise sur la chaine publique, se prepare b
vivre 1 'audiovisuel en circuit ferme, dans son microcosme regio-
nal. Et dans ce microcosme, certains sont meme prets a couper
les vivres des outils audiovisuels de 1'autre Communaute. C'est
dire si 1'etau se resserre.

Le fait que M. Weckx ait legalement raison, que certains
Wallons persistent a creuser un foss6 entre Bruxelles et la
Wallonie et que chacun campe jalousement sur son territoire,
voila qui ne va certes pas dans le sens d'un pluralisme des conte-
nus televisuels, de la diversite culturelle europ6enne et d'un
espace public commun a toutes les composantes culturelles qui
constituent la richesse de la Belgique.

Le jour meme de la decision du Gouvernement flamand de
supprimer Tele-Bruxelles dans certaines communes de la peri-
pherie bruxelloise, nous entendions certain Ministre commu-
nautaire evoquer la possibilite de diffuserTele-Bruxelles hors de
Bruxelles via un canal de la RTBF. ECOLO fit egalement la
suggestion d'une diffusion de Tele-Bruxelles hors de Bruxelles
sur le canal de Sport 21, et cela de maniere bien distincte, even-
tuellement deux fois par jour. Notre Assemblee de la Commis-
sion communautaire francaise a d'ailleurs repris cette idee et a
vote a 1'unanimite une resolution allant dans le meme sens.
Meme M. Di Rupo y semblait favorable, d'apres ce que nous
avons lu dans la presse. Cette solution permet non seulement aux
personnes de la peripherie de capter la television communau-
taire, mais egalement d'etendre leur champ d'action.

N'oublions pas que les neerlandophones ont deja, quant a
eux, pris la decision de diffuserTV-Brussel hors des 19 commu-
nes via la BRTN qui, chaque samedi, reprendrait entre 12h20 et
12h50 un resume des emissions de TV-Brussel.

Je ne veux pas terminer cette intervention sans aborder une
question qui me semble totalement eludee aujourd'hui et qui
n'est pourtant pas etrangere au debat que nous menons, a savoir
celle du statut de Tele-Bruxelles. Cet outil audiovisuel est effec-
tivement ne dans la veine des televisions locales et communau-
taires en Communaute francaise, au m6me titre que RTC &
Liege, No Tele a Tournai, TV COM au Brabant wallon, etj'en
passe, des televisions financees par la Communaute francaise et
a qui on avait donne pour missions principales 1'information et
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1'animation locales. Ie developpement culturel et 1'education
aux medias.

Principalement de par la situation institutionnelle, Tele-
Bruxelles s'est demarquee des autres televisions locales et
conamunautaires puisqu'elle est la seule a couvrir exactement Ie
territoire d'une region, la Region de Bruxelles-Capitale, une
Region avec un pouvoir politique distinct, un budget specifique
et des particularites precises. Certains se plaisent de plus en plus
a lui donner Ie nom de television regionale et nous assistons
aujourd'hui a une confusion de statuts. II suffit d'examiner les
subsides: sur les 100 millions de budget de Tele-Bruxelles,
62 millions viennent de la Region, qu'il s'agisse du Budget
«Image de Bruxelles», de commandes de cabinets ou de la
COCOF. II suffit de voir la constitution du conseil
d'administration, principalement compose de mandataires
regionaux ou de personnes les representant. La mission
d'information regionale a done largement depasse celle
d'education permanente ou d'animation locale. Nous pensons
qu'il est done grand temps que 1'on redefinisse aujourd'hui
exactement Ie statut de cette television.

Nous ne doutons pas que les Bruxellois s'expriment en
faveur de plus d'informations regionales, objectives et pluralis-
tes, mais nous pensons qu'il est au moins aussi important de
developper des outils d'education aux medias, des televisions
locales et communautaires qui permettent prioritairement a
chaque individu de se reapproprier Ie langage audiovisuel.

II faut souligner que la Communaute francaise de Belgique
connait un enorme retard par rapport aux partenaires europeens
en matiere d'education des jeunes aux medias et reste toujours
au stade experimental. En passant en moyenne 2 heures 38 par
jour de la semaine devant la television, on peut imaginer qu'au
terme de sa vie, Ie Beige moyen aurait consacre pres de sept
annees a regarder la television.

En 1992, c'est la Fondation Roi Baudouin qui lance une
vaste operation d'education aux medias; un colloque est orga-
nise et une operation pilote est lancee.

Aujourd'hui, des conclusions sont tirees et des propositions
sont faites, qui impliquent differents secteurs: Ie milieu socio-
culturel, Ie milieu scolaire, mais aussi les televisions locales et
communautaires qui representeraient un creneaux interessant en
promouvant les activites d'education aux medias et en accueil-
lant les produits n6s de ces initiatives.

II me semble que Ie statut de nos televisions locales et
communautaires, les missions de service public de 1 'audiovisuel
et 1'education aux medias sont des questions importantes a
discuter et Ie Ministre communautaire Di Rupo 1'a compris en
organisant les Carrefours de 1'audiovisuel.

Aujourd'hui, c'est surtout vers la Communaute francaise
que nous nous tournons, car c'est elle qui peut trouver des solu-
tions, et 1'une d'elles figure dans la resolution votee a la
Commission communautaire francaise. La Communaute fran-
caise pourrait prouver par la qu'une solidarite existe toujours
entre Wallons et Bruxellois francophones. (Applaudissements
sur les banes ECOLO.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Delathouwer.

De heer Delathouwer. — Mijnheer de Voorzitter, het
probleem dat hier wordt aangekaart is, of men het nu graag hoort
of niet, — en hier ga ik akkoord met mijn collega-
fractievoorzitter van de CVP — een aangelegenheid die de be-
voegdheid van deze Raad te buiten gaat. Uitzendingen via de
kabel in het Vlaamse Landsgedeelte behoren tot de exclusieve
bevoegheid van de Vlaamse Gemeenschap.

Sommigen zoeken in deze aangelegenheid eens te
meer — zij het met of zonder vaseline — een stok om commu-
nautaire heibel uit te lokken. Vorige week werd vanuit ver-
schillende partijen de idee geopperd om de kraan van TV-
Brussel dicht te draaien. Zij willen het lot van Tele-Bruxelles
buiten Brussel koppelen aan dat van TV-Brussel binnen Brussel.
Degenen die met die idee rondlopen, horen niet thuis in een
meerderheid die in Brussel, ook in zeer moeilijke omstandig-
hedeneen echt samenlevingsmodel wil opbouwen.Communau-
taire pacificatie betekent niet noodzakelijk het zoeken naar de
kleinste gemene deler.

Mijn betoog omvat drie delen. Eerst wil ik een aantal
beschouwingen naar voren brengen over de feitelijke en juri-
dische toestand. Verder wil ik even ingaan op de technische
problemen die hier trouwens reeds werden aangestipt. Tenslotte
wil ik de grond van de zaak behandelen om te besluiten met mijn
persoonlijke opvatting dienaangaande.

Wat is nu de feitelijke en juridische toestand? Tele-
Bruxelles zendt reeds jaren uit buiten Brussel. Dat dit vandaag
niet langer gebeurt, is te wijten aan een nieuw Vlaams decree!
dat deze materie regelt. U zai mij niet horen beweren dat dit
decreet perfect is...

De heer Vandenbossche. — De SP heeft dat decreet toch
goedgekeurd!

/
De heer Delathouwer. — Inderdaad, Mijnheer Vandenbos-

sche, maar ik ben toch niet verplicht om alles goed te vinden wat
mijn partij goedkeurt. U is het overigens ook niet altijd eens met
wat uw Vlaamse Minister-Voorzitter in de Vlaamse Raad zegt.
U hebt daarvan enkele maanden geleden trouwens blijk gege-
ven. Ik beschik gelukkig nog toch over een onafhankelijkheid
van geest en van denken.

In Vlaanderen is er dus een nieuw decreet dat de regional?
omroepen strikte geografische grenzen opiegt. Op die grenzen
van de verschillende omroepen al dan niet overlappend zijn, is
een andere kwestie. Daarover gaat het hier vandaag precies. Op
het ogenblik kan de regionale omroep van Vlaams-Brabant niet
uitzenden in Brussel en kan ook TV-Brussel niet uitzenden in
Halle-Vilvoorde en Leuven. De Regering van de Vlaamse Ge-
meenschap wil dezelfde regel hanteren voor Tele-Bruxelles.

Overigens heeft Tele-Bruxelles tot nog toe geen officiele
toelating gevraagd. Ditjuridisch probleem kwam ongetwijfeld
aan bod in het overleg tussen de Ministers Di Rupo en Weckx die
zeker geen cultuurbarbaaar is zoals sommigen daarstraks lieten
uitschijnen. Dat overleg heeft geleid tot positieve resultaten. Er
werd immers besloten om een aantal Franstalige niet-regionale
omroepen voortaan wel op de Vlaamse kabel toe te laten. Het is
niet slecht dit even te onderstrepen, want men doet vaak alsof
men langs Nederlandstalige zijde systematisch tegenwerkt.

Ik kom nu tot de technische problemen. Vergeleken met
andere landen in West-Europa kennen wij in Belgie een grote
luxe. Wij hebben immers toegang tot meer dan 30 verschillende
TV-stations.

Ik stel vast dat een aantal kabelmaatschappijen nu reeds
problemen hebben om alle zenders op hun kabel te krijgen. Er
zijn problemen met de infrastructuur, maar ook problemen met
de televisietoestellen. Een aantal toestellen kunnen niet meer
alles ontvangen wat men uitzendt, zeifs niet via de kabel. Ik geef
u een voorbeeld dat u misschien even zai doen nadenken en ik
richtmij dan speciaal tot de overgrote meerderheid van de Prans-
taligen. Een paar maanden geleden nam de Raad van Bestuur
van Brutele de beslissing om in Elsene, Sint-Gillis, Oudergem,
Sint-Pieters-Woluwe en een gedeelte van Waals-Brabant de
zender Nederland 3 over te plaatsen van de frequentie U7 naar
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Ull. Ik lees u een tekst van de directie van Brutele, een goede
bron dus, want ik ben zeifgeen technicus. «De wijziging werd
ingegeven door deherstructureringbij Tele 21,datwerdvervan-
gen door Sports 21 en Arte 21. Vermits Arte 21 gedeeltelijk de
Tele 21-programmatie overneemt, is Brutele verplicht deze
bijkomende zender op de kabele te plaatsen. Aangezien echter
alle frequenties tussen 47 megahertz en 300 megahertz zijn
ingenomen door televisiestations, FM-radioprogrammatie en
vier kanalen voorbehouden voor de luchtvaart, diende een
kanaal boven 300 megahertz te worden geplaatst, waar enkel de
nieuwste toestellen in staat zijn het signaal weer te geven. De
keuze viel op Nederland 3 dat van U7 naar Ull werd verwezen.
Eerder werd Super Channel om dezelfde reden boven de
300 megahertz frequentie geplaatst.» De Vlaamse verenigingen
hebben de Raad van Bestuur van Brutele, toen nog onder het
Voorzitterschap van Albert Demuyter, ondervraagd over deze
autonome keuze. Maar tenslotte hebben de Vlamingen weinig
heisa rond deze zaak gemaakt. We hebben daarover in de Raad
zeifs niet gei'nterpelleerd. U moet echter weten dat Nederland 3
niet het zoveelste bijkomende net is langs Nederlandstalige kant.
Behalve het sportnet is het toevallig ook het cultuurnet van
Nederland. Sta daar maar eens even bij stil, wanneer u beweert
dat het steeds de Vlamingen zijn die negatief reageren. Maar, ik
ga niet zover te zeggen dat de Raad van Bestuur van Brutele deze
keuze heeft gemaakt om de Vlamingen te treffen.

M. Moureaux. — C'est une comparaison dangereuse.

De heer Delathouwer.—Mijnheer Moureaux, ik heb daar-
straks aandachtig naar uw uiteenzetting geluisterd en zeifs een
uitspraakvan u genoteerd: «La defense d'une langue ne se fait
pas necessairement par 1'intolerance envers une autre langue ».
Ik beweer niet dat dit een kwestie van intolerantie is, maar deze
kabelmaatschappij van Brussel denkt er niet automatisch aan de
verdediging van het Nederlands op te nemen. In een tweetalig
land en een multiculturele stad zou men er ten minste moeten
voor zorgen prioritair alles wat Nederlandstalig en alles wat
Franstalig is in het aanbod op te nemen. Ik heb met mijn voor-
beeld enkel willen aantonen dat beslissingen over het uitzenden
in de ene ofde andere taal niet altijd ten nadele van dezelfde taal
uitvallen.

Een derde punt, misschien wel het belangrijkste, betreft de
grond van de zaak. Eigenlijk hebben wij twee regionale omroe-
pen die men allebei in het Brussels Gewest moet kunnen be-
kijken. Het Brussels Gewest trekt daarvoor geld uit omdat zij
voor een stuk zorgen bij de uitbouw van het imago van Brussel.
Dat is voor de Brusselaars belangrijk. Er is dus een Franstalige
zender, Tele-Bruxelles, die al jaren zijn sporen heeft verdiend
met kwaliteitstelevisie. Een aantal mensen van ECOLO hebben
het feit aangeklaagd dat deze zender ook meldt dat alle trams op
tijd vertrekken. U zult echter begrijpen dat ik dat wel apprecieer.
Ook TV-Brussel brengt, ondanks zijnjeugdige leeftijd, bijzon-
dere kwaliteit. We kunnen daarover dus tevreden zijn. Opnieuw
een positieve noot. Meer nog, deze zenders hebben een nuttige
en noodzakelijke rol en daarom beri ik zo boos wanneer men, als
de ene partij iets niet kan, ook een stok zoekt om de andere partij
te slaan. Indien we het er echter over eens zijn dat zij in Brussel
goede televisie maken, staan we al een stap verder. Moeten deze
zenders echter ook buiten Brussel te zien zijn? Ik citeer u een
paar uittreksels uit de motie die de Gemeenteraad van Koekel-
berg op 28 maart 1990 goedkeurde en die specifiek over Tele-
Bruxelles handelt.

Je Ie cite en francais pour la bonne comprehension. Je
suppose que vous Ie connaissez par cosur. Monsieur Cornelis-
sen.

« Considerant que Ie probleme de la transmission des emis-
sions de Tele-Bruxelles par cable en dehors du territoire des
19 communes a ete pose au niveau politique regional;

Considerant qu'un retrait eventuel des emissions de Tele-
Bruxelles a quelqu'endroit que ce soit, entramerait actuellement
une diminution peu acceptable de sources d'information tres
diversifiees pour beaucoup de citoyens;

Considerant par ailleurs qu'un 6ventuel refus d'autorisation
reduirait 1'audience de Tele-Bruxelles, entralnant des conse-
quences dommageables au niveau politique, culturel, economi-
que et social;

Constatant par ailleurs qu'au moment ou des emissions tele-
visees transmises par satellites peuvent librement etre captees
par des antennes telescopiques individuelles, un refus eventuel
dans Ie dossier en question de Tele-Bruxelles semble complete-
ment derisoire.

Le Conseil communal de Koebelberg, reuni en seance ce
28 mars 1990,

Exprime a 1'unanimite le souhait que les autorites publiques
concernees mettent tout en oeuvre pour garantir la diffusion
normale de Tele-Bruxelles)

Demande aux Communautes de se concerter de maniere
permanente — nous le demandions deja a 1'epoque — et dans
un esprit de tolerance mutuelle afin de garantir sur le territoire de
Bruxelles-Capitale et dans ses environs la transmission de toute
emission de television, et ce, avant que nous parlions de Tele-
Brussel;

Incite a cet egard les autorites et societes competentes a
suivre attentivement le marche beige en pleine expansion, afin
de prevoir a temps les moyens techniques a mettre en osuvre
pour mettre en pratique ce principe.»

Chers Collegues, certaines dispositions (les satellites et les
moyens techniques) sont ajoutees au texte sous mon impulsion.
C'est aussi a 1'unanimite que le Conseil communal, y compris
les mandataires flamands, ont approuve ce texte.

Je ne suis pas un hypocrite, et je ne vois pas pourquoi, en
1993, je dirais le contraire.

Bruxelles a un besoin certain de comprehension aupres des
Plamands et des Wallons. Soyons serieux, par rapport a nos
Communautes, nous sommes confrontes aux memes problemes.

Commencons done par nous occuper de ces priorites-la.
TV-Brussel zai dus voor een proefperiode gedurende een

half uur per week door de BRTN worden overgenomen. De
Vlamingen in Brussel hadden dit al lang gevraagd, want dit zai
het beeld van Brussel in Vlaanderen verbeteren. Dat is positief
voor heel Brussei. Ook de Franstalige Brusselaars hebben or
baat bij dat het imago van Brussel in Vlaanderen verbetert.

Vandaag is ereen gelijkaardige vraag van de COCOFaan de
RTBF met betrekking tot Tele-Bruxelles. Mijn vriend Eric
Tomas en Minister Di Rupo hebben hierop positief gereageerd.
Ik steun dit, ook al heb ik hier eigenlijk niets mee te maken, want
dit kan worden geihterpreteerd als een inmenging in de Franse
Gemeenschapsaangelegenheden.

Ik ga akkoord met de grote optics die opgenomen zijn in de
motie van de heer Moureaux. Ik kan echter niet nog eens een
motie steunen waarin voorgesteld wordt middelen van het Brus-
selse Gewest te gebruiken om problemen van een gemeenschap
op te lessen. Op zich heb ik daar niets tegen, maar het mag geen
last betekenen voor Brussel. De COCOF of de Franse Ge-
meenschap mogen van mij middelen uittrekken om uitzendin-
gen van Tele-Bruxelles uit te zenden op de RTBF.

Trouwens niet alleen mensen uit de randgemeenten zijn
geinteresseerd in uitzendingen van Tele-Bruxelles en TV-
Brussel. Ik kan mij inbeelden dat personen die in Brussel
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werken, maar, bijvoorbeeld, inMeise of Dilbeek wonen, ook
gei'nteresseerd zijn in die uitzendingen.

Doe dus met de COCOP wat wij op voorstel van Voprzitter
Michiel Vandenbussche gedaan hebben met de VGC. Indien de
COCOF ervoor zorgt dat Tele-Bruxelles op de RTBF komt, dat
zai het decreet worden toegepast.

Het decreet is immers gemaakt om ervoor te zorgen dat wat u
vreest, niet zou gebeuren. Wat inVlaanderen toegestaan is, moet
ook in Wallonie kunnen. Indien wij het decreet positief interpre-
teren, zij n er geen problemen.

Ik wil eindigen met een Brusselse parafasering op Martin
Luther King: «Ik aa nen druum». In deze droom zag ik een
uitzending van TV-Brussel op de RTBF. De RTBF vondf het
immers nuttig om alle Franstaligen te laten zien hoe Vlaamse
Brusselaars Brussel bekijken. In deze droom zag ik even later
een stukje van Tele-Bruxelles op de BRTN. Het interesseerde de
Vlamingen immers te weten hoe de Pranstalige Brusselaars hun
stad bekijken. Zou dat niet mooi zijn ? (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Cornelissen. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, apres avoir entendu 1' interpellateur,
d'emblee il nous faut ramener Ie debat sur Ie plan des principes
car eux seuls importent. Nous nous trouvons en presence d'un
probleme politique. Les aspects techniques s'ils sont importants
ne sont que des consequences, voire des palliatifs.

M. Moureaux a certainement impressionne les membres de
notre groupe par ses connaissances techniques a ce point appro-
fondies qu'il pourra dorenavant se passer des services de tout
depanneur professionnel.

Au-dela de cette boutade, revenons-en au principe. Tout
d'abord, il ne faut attendre aucune agressivite au animosite de
notre part a 1'egard de TV-Brussel.

Chaque fois que les Bruxellois ont une chalne de television
de plus sur leur cable, cela ne fait qu'aller dans Ie sens du moder-
nisme et de la communication.

Helas! animosite et agressivite proviennent d'autres
milieux. Combien de fois n'ai-je pas entendu invoquer au sein de
cette Assemblee Ie noble concept de la pacification communau-
taire. Malheureusement, dans 1'esprit de certains, il est a sens
unique. II ne vaudrait que lorsqu'il s'agit d'accorder a la mino-
rite flamande de Bruxelles des avantages que sa taille, en prin-
cipe, ne lui permet pas d'esperer.

Pour les beaux et bons apotres de cette pacification commu-
nautaire, 100 000 Flamands dans les 19 communes pesent infi-
niment plus lourd que les 120 000 francophones de la periphe-
rie. Aux premiers, on accorde une multitude de privileges; aux
seconds, pas Ie moindre droit, meme Ie plus elementaire et
surtout pas celui de conserver leur identite et leur culture.

Pour Ie groupe FDF-ERE les choses sont claires depuis
toujours. Tous sont Bruxellois, tant ceux de la peripherie que
ceux de Bruxelles. Nous pouvons regretter que, sur ce plan, les
negociateurs de la Saint-Michel aient ete a ce point aveugles
qu'ils ont donne quelques tours de vis supplementaires enlevant
des droits aux francophones de la peripherie.

Le probleme de Tele-Bruxelles aurait pu etre resolu a la
faveurde ces accords mais sans doute avait-on d'autres priorites.

M. Moureaux. — Ce n'est pas vrai.

M. Cornelissen. — Tout est bon pour nier la presence des
francophones en peripherie. A Overijse, a Grimbergen, on a ete

jusqu'a interdire la distribution de publications en francais, a des
abonnes de surcroit. Rappelez-vous le cas de Carrefour pour
lequel une intervention judiciaire a ete necessaire pour retablir
un droit qui va de soi dans une democratic qui se respecte. Ce a
quoi nous assistons en matiere de telediffusion est du meme
tonneau.

Sur ordre de la Communaute flamande, la diffusion de Tele-
Bruxelles est done interdite a Wezembeek et a Kraainem, quel-
ques mois apres une decision similaire qui avail louche Drogen-
bos et Wemmel. Pour ce faire, on se fonde, bien entendu, sur un
texte juridique, un decret du Vlaamse Raad du 28 janvier 1987.
La main sur le creur, certains Tartufes proclament: «Ce n'est
pas notre faute, c'est 1'application de la loi.» Face a de tels
comportements,je suis tres pessimiste sur les chances de survie
de cet Etat. Qui oserait nier que, dans ces quatre communes peri-
pheriques comme dans bien d'autres dans la peripherie, il existe,
soit une imposante majorite, ressemblant en tous points a la
composition sociologique des communes bruxelloises, soit une
forte presence avoisinant tres souvent — et en tout cas dans les
communes a facilites que je viens de citer — les 50 p.c.? Qui
pourrait affirmer que les populations de ces communes, franco-
phones et neerlandophones, ne sont pas centrees sur la vie
bruxelloise dans tous ses aspects, professionnel, economique,
social ou culturel ?

De heer Vandeiibossche. — Het moet toch gaan over mate-
ries waarover deze Raad bevoegdheid heeft.

M. Cornelissen. — J'y arrive. Monsieur Vandenbossche!
Personne, disais-je, ne peut nier que les francophones et neerlan-
dophones de ces communes sont centres sur la vie bruxelloise
dans tous ses aspects, professionnel, economique, social ou
culturel, c'est-a-dire ceux-la memes que reflete ties precise-
ment, dans ses programmes, une television comme Tele-
Bruxelles. Ce n'est d'ailleurs un secret pour personne, nombre
de Flamands sont des telespectateurs fideles de Tele-Bruxelles
qui leur apporte des informations qui les interessent a propos de
1'actualite bruxelloise. Qui, en dehors d'extremistes linguisti-
ques mesquins et intolerants, peut se rejouir ou se glorifier
d'avoir rediiit la communication ? C'est une question fondamen-
tale. Ces evenements demontrent une nouvelle fois 1'inanite du
decoupage qui a limit6 Bruxelles a ses 19 communes centrales.
Sans ce carcan artificiel, monsieur Vandenbossche, le probleme
n'existerait pas, et le paradoxe est bien la. La ou, notamment
grace a 1'Europe, on supprime les frontieres...

M. Moureaux. — Vous ne parlez pas du sujet, Monsieur
Cornelissen.

M. Cornelissen. •— Nous sommes dans le sujet, Monsieur
Moureaux. Je vous ai dit que j'allais parler de principes et non
pas de formules techniques comme vous 1'avez fait.

M. Moureaux. — C'est la demande du Conseil
d'administration de Tele-Bruxelles, dont vous faites partie,
Monsieur Cornelissen. Parlez des choses serieuses dont les gens
se preoccupent, sans reecrire 1'histoire. Vous n'avez pas ete
capables de creer la Region bruxelloise.

M; Cornelissen. — Ne soyez pas ridicule, Monsieur
Moureaux. Vous savez bien qu'il en va tout autrement. Sans
nous, il n'y aurait jamais eu de Region bruxelloise. Ce n'est
certainement pas le PS qui 1'aurait creee!

M. Harmel. -— On n'y croit, plus Monsieur. Vous avez un
-pied dedans et un pied dehors!
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M. Maingain. — Avec les ECOLOS de service! Allez
parler aux francophones de la peripherie, Monsieur Moureaux.
(Protestations sur de nombreux banes.)

M. Ie President. — Messieurs, vous n'ameliorez pas
1'image de notre Assemblee. Poursuivez,je vous prie, Monsieur
Cornelissen.

M. Cornelissen. — Le paradoxe est done Ie suivant: au
moment ou, grace a 1' Europe notamment, on supprime les fron-
tiere, la Flandre, elle, s'evertue a en creer, et de tres etroites, sans
qu'elles repondent a aucune justification.

De heer Vandenbossche. — Laat toch eindelijk eens
Vlaanderen met rust! Hou alstublieft op met die hypocrisie!

M. Cornelissen. — L'attitude que nous constatons en
('occurrence est totalement inepte, dans un Etat qui a ecrit le
concept de loyaute federate dans sa Constitution. Pour que la
diffusion des programmes de Tele-Bruxelles en dehors du
carcan artificiel des dix-neuf communes trouve une solution
juridique ferme, il suffirait — j'insiste sur ce terme — bien
entendu que les deux Communautes passent un accord de coope-
ration sur le sujet.

Mais, helas! ce test de bonne volonte et de loyaute federale,
la Communaute flamande le refuse. Elle refuse ainsi de demon-
trer son adhesion a cette fameuse pacification communautaire,
dont 1'on demande aux francophones d'etre les artisans.

Pour ma part, je souhaiterais que les representants flamands
siegeant au sein de cette Assemblee se demarquent de cette into-
lerance...

De heer Vandenbossche. — U kunt nog iets leren van de
Vlamingen!

M. Cornelissen. — ... qu'ils n'acceptent pas qu'il puisse y
avoir deux poids deux mesures et appuient toute initiative
permettant d'en revenir a une situation equilibree; en effet, TV-
Brussel — on 1'a dit — ne vient-elle pas de trouver un moyen
pour etre diffusee, sur 1'ensemble du territoire de la Commu-
naute flamande? Cette decision n'est-elle pas tombee ie jour
meme ou 1'on interdisait la diffusion de Tele-Bruxelles a Kraai-
nem et a Wezembeek?

De heer Vandenbossche. — Lees de wet!

M. Cornelissen. — Par ailleurs, TV-Brussel n'a-t-elle pas
pu compter sur la bonne volonte de la majorite de cette Assem-
blee, qui a permis la thesaurisation et 1'accumulation de credits
annuels qui, s'ils n'avaient pas ete depenses a la date fatidique,
se seraient perdus ?

J'ai entendu un certain nombre de vos interventions,
Monsieur Vandenbossche. Vous estimez que ce debat ne doit
pas avoir lieu ici. En agissant de la sorte, vous restreignez fran-
chement les limites de la democratic. Vous dites que Tele-
Bruxelles est purement un phenomene regional. Encore faut-il
s'entendre sur la definition exacte de la Region et sur le fait
d'avoir des facilites culturelles quand des populations sont
melangees. Cela, c'est un element de pacification communau-
taire, Monsieur Vandenbossche!

De heer Vandenbossche. — Tele-Bruxelles heeft zeifs
geen aanvrag ingediend om als Vlaams Brusselse zender te
worden erkend.

M. Cornelissen. — Ne tombez pas dans un formalisme
absurde!

M. le President. — Je vous signale que votre temps de
parole est depasse, Monsieur Cornelissen.

M. Cornelissen. — Vous aurez pu constater, Monsieur le
President, que mon temps de parole a largement ete utilise par
d'autres orateurs, de leur bane!

Selon M. Delathouwer, il s'agit d'un probleme juridique et
c'est ce qui empeche Tele-Bruxelles d'emettre. Cette explica-
tion ne peut pas etre une justification, dans la mesure ou il y avait
une situation preexistante: Tele-Bruxelles desservait egalement
un certain nombre de communes de la peripherie ou les majori-
tes francophones sont importantes.

A partir du moment ou 1 'on se sert d'un Sexte juridique pour
remettre en question semblable situation, on fait preuve d'une
attitude agressive.

Le groupe FDF-ERE rappelle quant a lui son attachement
indefectible aux principes de tolerance et de liberte et exige
qu'une solution structurelle soit trouvee, qui permettre aux habi-
tants de la peripherie de capter Tele-Bruxelles. Nous soutien-
drons toute initiative qui rencontrera cet objectif.
(Applaudissements sur les banes FDF-ERE.)

M. le President. — La parole est a Mme Willame-Boonen.

Mme Willame-Boonen. — Monsieur le President,
Messieurs les Ministres, Chers Collegues, dans le caime et la
serenite retrouves et sans trop parler de grands principes ou de
grandes techniques, je voudrais pacifier le debat, tout en disant
clairement le sentiment de mon groupe.

Voici exactement une semaine, les francophones de ce
Conseil ont vote a I'unanimite en faveur d'une resolution en
Assemblee de la Commission communautaire francaise. Us
convenaient qu'ensemble, les francophones de Bruxelles se
rappellent au souvenir de la radio-television de notre Commu-
naute pour voir 1'audience de Tele-Bruxelles s'elargir au-dela
des dix-neuf communes.

Cela etant, et contrairement a ce qu'a dit M. Vandenbossche,
il n'est pas mauvais d'en reparler au sein de ce Conseil oil sont
reunis les representants de la population de la Region. II est bon
que nous abordions ensemble, Flamands et francophones,
certains sujets pour trouver des solutions culturelles dans
chacune de nos Assemblies et de nos communautes et que nous
en parlions au sein de ce Conseil.

Le «saucissonnage» total n'est pas possible, a moins de
faire preuve d'une grande hypocrisie, particulierement critiquee
par 1'homme de la rue lequel est terriblement peu au courant de
nos complexites institutionnelles.

Revenons-en au coeur du probleme et a la suppression de
1'audience de Tele-Bruxelles, en fdvrier d'abord dans deux
communes, en octobre ensuite dans deux autres communes de la
peripherie. Le coup nous a fait mal. Pour mapart.j'ai evoque, en
fevrier, un coup dans 1'estomac. Nous sommes tres sensibles a la
liberte culturelle pour chacun de s'informer, de lire et d'ecrire
dans la langue qui est la sienne. II est vrai, reconnaissons-le, que
sinous nous placons sur le plan purement legal, pour ne pas dire
legaliste, le Ministre Weckx n'a faitqu'appliqueria loi. La ques-
tion est de savoir pourquoi, tout a coup, il a voulu 1'appliquer en
1993, alors que le decret a ete vote en 1991.

La suppression de ce qui n'etait peut-etre qu'une tolerance,
une elegance, une forme de reconnaissance a la fois des interets
legitimes d'une partie de la population de la peripherie, toutes
langues confondues, et de la realite de la zone d'influence de
Bruxelles parait relever d'un etat d'esprit mesquin, mediocre et
triste aux yeux des francophones.
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Sije me place au-dela du plan du droit, longtemps developp6
par M. Vandenbossche, j'ai Ie sentiment que cette decision est
en deca de ce que 1'on peut attendre, a fortiori dans un Etat
democratique et soucieux de 1'evolution des nations.

L'actualite nous prouve tous les dangers d'un nationalisms
etroit. Anotre epoque angoiss6e par de grandes mouvances, tout
repli frileux comme tout protectionnisme economique va centre
Ie progres. L'intolerance qui se manifeste a differents niveaux et
dans certains partis « commence a bien faire». A 1'epoque du
GATT, du grand marche europeen et de la mondialisation de
1'economic, donner des frontieres aux ondes et aux images
semble assez inepte. Au stade avance des technologies oil nous
sommes, 1'une ou 1'autre astuce technologique permettra de
toute facon, unjour ou 1'autre — peut-etre moyennant finances
—, de compenser une limitation legislative. TV-Brussel, qui va
utiliser la BRT, 1'a d'ailleurs bien compris.

A 1 'heure oil Ie Ministre Delcroix a fait triompher la defense
de sa langue en parvenant a la faire respecter dans une matiere
des plus rebelles, a savoir la chose militaire, il est de mauvais
go&t de « chipoter » dans Ie domaine audiovisuel. Les bricoleurs
ou les adeptes de 1'antenne parabolique — qu' its soient neerlan-
dophones ou francophones —peuvent, aujourd'hui, aisement se
brancher sur Ie tennis ou Ie surf en Australie, sur la boxe a la
television thai'landaise et sur Beverley Hills sur les chaines
americaines.

J' ai eu, a de nombreuses reprises, 1' occasion de dire combien
je souhaitais que Bruxelles, importante ville francophone, vote
sa langue, parlee par 85 p.c. de ses habitants, bien defendue et
bien illustree. Mais maintes fois aussi, j'ai redit qu'elle devait
etre Ie lieu d'expression de multiples cultures, pas seulement
europeennes d'ailleurs, un lieu d'echanges, ce qui signifie affir-
mations, rencontres, dialogue, et pas une culture du melting pot.

Dans un souci de pacification communautaire, essentiel pour
notre Region, je souhaite que nous gardions la tete froide, Chers
Collegues, meme si la culture est affaire de passion. Mes
souhaits se traduisent en trois points.

Premier souhait: que la solidarite au sein de la Communaute
francaise trouve & s'exprimer grace au media correspondant.
M. Vandenbossche nous a rassures a ce sujet. II s'agit de bien
plus qu'une solidarite territoriale entre la Region wallonne et la
Region de Bruxelles. II s'agit d'une solidarite des personnes au
sens ou 1'on entend les Communautes en Belgique, des person-
nes ou qu'elles vivent ou travaillent. Cette solidarite, au sein
meme de la Communaute francaise, ne s'exprime pas toujours,
surtout en ce qui concerne la mediatisation de certains evene-
ments francophones bruxellois. Exemple: il est assez particulier
de constater que la declaration du College de la COCOF, qui a eu
lieu lundi dernier a la suite de 1'accroissement du budget et
1'elargissement des competences de cette Assemblee consecutif
aux accords de la Saint-Quentin, n'a recueilli aucun echo sur la
chame de la RTBF. Par centre, Ie lendemain, les memes evene-
ments se deroulaient en Region wallonne: declaration de
1'Executif, elargissement des competences, augmentation du
budget pour un montant de vingt milliards. Durant dix minutes,
la RTBF a retransmis Ie debat avec images de la seance, inter-
view du Ministre-President et de 1 'opposition. Cette inegalite de
traitement n'est pas normale.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Permettez-moi de
vous interrompre pour vous dire que Ie probleme est exactement
Ie meme du cote flamand.

M. Hasquin. — Nous devons done en tirer les conclusions!

M. Moureaux. — C'est ce que j 'essaie de faire!

Mme Willame-Boonen. — Je remercie M. Chabert pour
son information.

Deuxieme souhait: que Bruxelles soit un espace d'ouverture
ou 1'on s'informe, fasse parler et confronte dans Ie dialogue les
richesses et Ie foisonnement des diverses cultures qui s'y croi-
sent.

Troisieme souhait: quelles que soient les solutions techni-
ques, dont M. Moureaux a longuement parle, ou juridiques qui
seront trouvees, je souhaite que Tele-Bruxelles remplisse au
mieux son service d'information pour la Communaute francaise
de Belgique, c'est-a-dire qu'elle soit non seulement Ie relais de
la vie de notre Communaute et de notre Region, mais encore un
interface avec toutes les communautes vivant a Bruxelles. De
plus a 1'epoque des satellites, Tele-Bruxelles doit diffuser cette
information Ie plus largement possible a tous ceux qui, ou qu'ils
soient, sont soucieux du devenir de notre Region, ou tant de
debats symbolisent ou cristallisent Ie devenir de la Belgique.
(Applaudissements sur de nombreux banes.)

De Voorzitter. —Het woord is aan de heer Cauwelier.

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, heren leden
van de Regering, Collega's, bij het begin van dit debat heeft de
heer Moureaux uitdrukkelijk de mening van de Nederlands-
taligen, ook van de oppositie, gevraagd. Ik ga graag op deze
uitnodiging in. Trouwens, het komt niet zo vaak voor dat mijn
mening wordt gevraagd.

M. Moureaux. — Pourtant, elle est souvent fort utile.

De heer Cauwelier. — Agalev en ECOLO zullen straks
samen een motie indienen omdat wij na enig overleg erin
geslaagd zyn samen een zinvolle opiossing voor te leggen die ik
hier wens toe te lichten.

Aangezien de Nederlandstalige sprekers in de discussie al
duidelijk hebben gemaakt hoe dit dossier juridisch in mekaar zit,
hoef ik hierop niet meer terug te komen. Ik zai wel een paar
elementen aanbrengen die voor de Franstaligen misschien inte-
ressant zijn als zij onderling overleggen over een eventuele
opiossing.

Ik herinner mij nog heel goed dat bij de plechtige start van
TV-Brussel nogal wat inwoners van Vlaams-Brabant — mis-
schien ook van Waals-Brabant —, die geregeld naar Brussel
komen strooibriefjes met hun grieven ronddeelden. Zij waren
boos omdat TV-Brussel slechts binnen de grenzen van onze
regio zou worden uitgezonden. Niettegenstaande zij buiten
Brussel wonen, willen ze weten wat er hier gebeurt. Dit maar om
te zeggen dat ook aan Nederlandstalige zijde mensen van buiten
het zendgebied van TV-Brussel graag naar uitzendingen van
deze zender zouden kijken. Met dit feit moet men rekening
houden.

Overigens breng ik in herinnering dat ik, toen er sprake was
van de^oprichting van TV-Brussel, steeds openlijk ervoor heb
gepleit — ik heb zeifs na'ief brieven aan de directie van Tele-
Bruxelles geschreven die ik zorgvuldig heb bewaard— om geen
eigen Nederlandstalige kleine TV-zender op te starten, naast de
Franstalige. In tegenstelling tot Minister Chabert verdedigde ik
dus aanvankelijk het voorstel dat eenzelfde zendvereniging
zowel Franstalige als Nederlandstalige programma's zou
uitzenden.

De heer Vandenbossche. — U blaast voortdurend warm en
koud!

De heer Cauwelier. — Ik heb geprobeerd mijn standpunt
door te drukken, maar ben daarin niet geslaagd, omdat Tele-
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Bruxelles en de Franstaligen dat niet wensten. Dit mag ook eens
worden gezegd.

Vanaf dan zijn onze wegen, tot mijn spijt, uiteengegaan. Ik
blijf het jammer vinden dat dit tweetalig project voor Brussel
niet is gelukt. Wij krijgen wellicht nooit meer zo'n kans.

DeheerChabert, Minister belast met Financien, Begroting,
Openbaar Ambt en Externe Betrekkingen. — Daar was ik ook
voorstander van.

De heer Cauwelier. — Dat wist ik niet, Mijnheer de Minis-
ter. In dat geval trek ik mijn woorden terug. Ik herinner mij wel
dat u er destijds voor pleitte dat TV-Brussel over de grenzen
heen zou uitzenden en bij voorkeur in verschillende talen.

De heer Chabert, Minister belast met Financien, Begroting,
Openbaar Ambt en Externe Betrekkingen. — Inderdaad.

De heer Cauwelier. — Ik sta ook achter die idee, maar de
wetgever heeft geoordeeld dat aan de regionale televisie geo-
grafische grenzen moeten worden opgelegd. Ik kan mij goed
voorstellen dat mensen uit Kortrijk graag zouden weten wat in
Brugge gebeurt. In Kortrijk kan men wel de regionale televisie
van Zuid-West-Vlaanderen ontvangen maar niet deze van
Noord-West-Vlaanderen. Dat kan toch niet. Wij moeten hier
niet komen aandraven met het grote principe van de wereldcul-
tuur. Het komt er op aan een praktische opiossing te vinden voor
de problemen waarmee wij nu worden geconfronteerd.

Kunnen wij een praktische regeling vinden? Ik heb de
indruk dat de Franstaligen denken dat de Brusselse Vlamingen
nu tevreden zijn omdat TV-Brussel nu ook via BRTN kan
uitzenden. Zij vergissen zich.

Het gaat immers slechts om een samenvatting van een half
uur op zaterdagmiddag. Op gebied van informatie schiet het dus
ruimschoots tekort. Het programma kan wel de nodige
sympathie opwekken voor Brussel, want TV-Brussel geeft wel
relaas van wat in heel Brussel gebeurt. Tele-Bruxelles daaren-
tegen zendt enkel uit wat in Franstalig Brussel gebeurt.

Onze Franstalige vrienden zouden kunnen opteren voor
eenzelfde opiossing als wij en dus genoegen nemen met een
korte samenvatting op zaterdagmiddag. Wie het echter belang-
rijkvindtdatde uitzendingen van TV-Brussel en Tele-Bruxelles
ook buiten het gewest kunnen worden gevolgd — zowel door
Nederlandstaligen als door Franstaligen— zou erbeter aan doen
zich te richten tot zijn respectieve wetgever en een wijziging van
de huidige wet, voorstellen teneinde een meer interessante
opiossing te vinden voor dit probleem. Een korte samenvatting
van het regionaal nieuws op de nationale zender kan interessant
zijn omwille van het principe, maar brengt niet veel zoden aan de
dijk.

Agalev en Ecolo hebben in die zin een motie ingediend.
Uitgaande van de motie van de heer Moureaux en na enige
discussie over de juiste terminologie — het woord intolerance
hebben we bewust weggelaten — kunnen wij een tekst voorleg-
gen die gericht is op de toekomst en het mogelijk moet maken
om de interessante evenementen die in Brussel plaatsvinden,
ook buiten Brussel bekend te maken. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Hasquin pour une
courte intervention etant donne que son groupe a deja largement
consomme son temps de parole.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, je vous remercie de
m'avoir donne la parole. Je n'ailongerai pas demesurement Ie
debat, mais je voudrais neanmoins faie remarquer la profonde

contradiction qui existe dans nos propos. Je m'en tiendrai a
quatre considerations.

Tout d'abord, dans un debat tel que celui-ci, ne nous enfer-
mons pas dans unjuridisme qui n'a aucun sens. C'est un truisme
que de dire que la culture n'a pas de frontieres. Or, nous discu-
tons maintenant d'un probleme de culture. Ne rabaissons pas
notre debat!

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de
Minister belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkignen. — Maar in een rechtsstaat zijn er wetten.

M. Hasquin. — Par ailleurs, nous en avons tous
convenu — j'ai entendu les memes propos sur les banes franco-
phones et neerlandophones — en tant que Bruxellois, nous
avons des problemes avec nos communautes respectives. C'est
un point dont il faut etre conscient.

M. Vandenbossche. — Qui a dit cela ?

M. Hasquin. — Chacun a eu 1'occasion de se plaindre du
traitement que lui reserve tantot la RTBF, tantot la BRT.

En outre, il est important de pouvoir distinguer ce que
j'appellerai les Bruxellois «juridiques», ceux qui habitent les
dix-neuf communes, et ceux — ce n'est pas negligeable — que
j'appellerai les Bruxellois « sociologiques ».

Vous n' ignorez pas que des centaines de milliers d'habitants
de la peripherie viennent travailler a Bruxelles. Us habitent dans
les environs immediats des dix-neuf communes; ils sont soil
Flamands, soit Wallons, si 1'on s'en tient a un strict critere juridi-
que, mais ils se sentent Bruxellois. C'est une realite que nous ne
pouvons pas ignorer.

Je m'etonne de 1'obstination que 1'on met parfois a dire que
nous ne sommes pas compris par nos Communautes respectives
et que nous ne pouvons pas compter sur les antennes nationales
tout en voulant, dans Ie meme temps, limiter strictement aux dix-
neuf communes la diffusion de. Tele-Bruxelles ou de TV-
Brussel. Cela me parait tout a fait contradictoire.

Si 1'on veut etre compris, entendu, soutenu, il faut pouvoir se
faire entendre. Pour cela, il faut au moins que ceux qui vous
entourent et vous traitent parfois avec un brin de desinvol-
ture — je pense aux Wallons et aux Flamands de Flandre —
aient 1'occasion de vous entendre et de savoir ce qui se passe &
Bruxelles.

Des lors, la seule chose que nous puissions faire si nous
voulons etre coherents et defendre Bruxelles, c'est faire preuve
d'une tolerance mutuelle, demander ensemble la diffusion de
Tele-Bruxelles et de TV-Brussel, et ne pas se barricader derriere
des arguments juridiques absolument aberrants en cette fin de
XX° siecle. (Applaudissements sur les banes du PjRL, du FDF-
ERE et sur certains autres banes.)

M. Ie President. — La parole est a M. Harmel.

M. Harmel. — Monsieur Ie President, je demande une
suspension d'une dizaine de minutes.

M. Ie President. — Cette suspension vous est accordee de
plein droit.

La seance pleniere est suspendue.
De plenaire vergadering wordt geschorst.

(La seance pleniere est suspendue a 12 heures.)
(De plenaire vergadering wordt geschorst om 12 uur.)
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Elle est reprise 6 12 h 45

Ze is om 12 u. 45 hervat

M. Ie President. — La seance est reprise.
De vergadering is hervat:
La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, on nous avail
annonce une suspension de dix minutes. Elle a dure exactement
trois quarts d'heure. II est 12 heures 45: croyez-vous decent de
poursuivre notre ordre du jour ? Ne trouvez-vous pas preferable
de nous revoir dans la journee, a une heure a fixer de commun
accord, pour voter?

M. Ie President.— Ce n'est pas a moi qu'il appartient d'en
decider, mais a 1'Assemblee.

Je vous propose d'entendre maintenant la reponse du Minis-
tre-President a 1 'interpellation.

M. Hasquin. — Nous sommes d'accord; c'est normal.

M. Ie President. — Je suggere que les chefs de groupes se
concertent sur la suite de nos travaux. En ce qui me concerne,
sans proposition alternative, je poursuis 1'ordre du jour prevu.

Ik stel voor dat de fraktieleiders overleggen over het vervolg
van onze werkzaamheden. Als ergeen alternatiefvoorstel komt,
loop ik de agenda verder af.

La parole est a M. Picque, Ministre-President.

M. Picque, Ministre-President du Gouvernement bruxel-
lois. — Monsieur Ie President, Ie probleme evoque ce matin
n'est pas recent. En effet, nous nous interrogeons depuis quel-
ques mois deja sur la maniere d'assurer, dans Ie souci de la paix
communautaire, la meilleure diffusion possible de Tele-
Bruxelles et TV-Brussel.

Peut-etre un petit historique s'impose-t-il: Ie 23 fevrier, Ie
Ministre-President de la Communaute francaise, Bernard
Anseime, avait saisi Ie Comite de concertation Gouvernement-
Executifs de la decision du Ministre Weckx d'interdire la diffu-
sion de Tele-Bruxelles dans les communes de Wemmel- et
Drogenbos. Mon Collegue de la Communaute francaise souli-
gnait «qu'il serait opportun que des accords de reciprocite de
distribution des chaines puissent etre negocies entre les Commu-
nautes, dans un esprit serein de tolerance, d'ouverture et de re-
spect mutuel des identites culturelles ». C'est ainsi qu 'il exposait
la raison de la mise a 1'ordre du jour du Comite de concertation
de ce probleme.

Vous me connaissez suffisamment pour savoir que je ne
peux que souscrire a ce souhait. Comme representant de la
Region de Bruxelles au sein du Comite de concertation, j'avais
propose que la Region bruxelloise puisse etre associee aux deli-
b6rations du groupe de travail cre6 par Ie Comite de concerta-
tion, ou siegeaient les deux Communautes, et qui avait'pour
tache de trouver une solution a cette demande de reciprocite.

Ce droit fut refuse a la Region de Bruxelles, cette derniere
n'ayant pas de competence en matiere audiovisuelle. Mais notre
demande visait surtout a etre presents dans cette negociation de
maniere a pouvoir apporter ce que je qualifierais de «bon
sens » — s' il est possible d'incarner Ie bon sens ici — dans cette
negociation difficile. La Region n'a pas pu etre presente aux
reunions de travail et cette negociation n'a pas abouti.

D'autres mecanismes ont alors etc evoques qui permet-
traient aux habitants de la peripherie de capter des informations

sur Bruxelles, tant du c6te flamand que du cote wallon. Comme
on 1'a dit tout a 1'heure, depuis Ie 15 septembre, la television
communauteire flamande TV-Brussel emet par Ie cable sur Ie
territoire des dix-neuf communes; deux mois plus tard, la BRT a
commence la transmission sur sa premiere chaine d'un condense
de quarante-cinq minutes des emissions de TV-Brussel. Cela
permet aux habitants de Flandre de recevoir des informations
relatives a Bruxelles. Je crois que c'est une bonne chose. On peut
se demander s'il ne faudrait pas prevoird'autres plages horaires,
une diffusion plus large. Toutefois, la formule initiee par la BRT
me parait bonne, meme si elle ne donne pas entiere satisfaction a
nos Collegues flamands de Bruxelles.

En ce qui nous concerne, nous avons, souvent comme fran-
cophones, evoque ce probleme, de meme qu'entre francophones
et neerlandophones de Bruxelles. J'ai ecrit a mon collegue Ie
Ministre de la Communaute francaise, M. Di Rupo, qui, comme
tout Ie monde Ie sait, a 1'audiovisuel dans ses attributions, pour
lui demander d'examiner avec la RTBF la possibility
d'organiser aussi la transmission d'informations regionales
bruxelloises sur sa premiere chaine. Cette question est actuelle-
ment a 1'etude a la RTBF. Peut-etre pourrions-nous trouver une
formule parallele a celle imaginee par la BRT?

Si j'ai manifeste une adhesion evidente aux propos qui
pronaient la necessite de 1'ouverture culturelle, et si j'ai aussi
deplore, quoique cela ne soit pas dans nos competences, que les
francophones de Flandre ne puissent plus recevoir Tele-
Bruxelles, Ie debat actuel nous ramene aux relations entre la
Region de Bruxelles et certains organes communautaires fran-
cophones. Plusieurs intervenants y ont fait allusion.

Mesdames, Messieurs, Ie debat sur. Tele-Bruxelles prend
toute son importance eu egard a la maniere dont nous, franco-
phones de Bruxelles, sommes traites par notre television natio-
nale. Des responsables de redaction, des responsables politi-
ques, des responsables de centres de la RTBF, soucieux de se
creer une sorte de zone d'influence particuliere, ont mis a mal la
coherence de 1'outil communautaire au nom d'un regionalisme
pointu dont non seulement les francophones de Bruxelles, mais
egalement toute la Communaute francaise, sont maintenant les
victimes: les Wallons aussi sont prives d'informations sur
Bruxelles. Ce n'est pas Ie lieu —ce serait plutot a la COCOF—
de tenir ce genre de propos et mes amis flamands ne m'en
voudront pas, mais il faut bien evoquer 1'acuite du probleme de
Tele-Bruxelles, etant donne la maniere dont 1'information
bruxelloise est traitee a la RTBF.

Au moment ou la television publique decrete sa specificite,
son independance, comment ignorer que la RTBF est un lieu ou
Ie rapport pression telephonique regionale—-apparition media-
tique est extremement productif? Quandj 'entends un important
bourgmestre de Wallonie se plaindre que la RTBF ne donne pas
assez de place a 1'information wallonne, je suis malheureux. Je
Ie suis aussi quandje vois dans quel etat la RTBF laisse Ie centre
de Bruxelles et les journalistes du centre de Bruxelles. Etje Ie
suis egalement quandje constate qu'aujourd'hui a la RTBF, si
1' information bruxelloise ne passe plus — et c' est tres systemati-
que, vous Ie savez bien — c'est parce que certains — et je dis
bien certains — se vengent du fait que nous, Bruxellois, avons
refuse Ie decrochage au nom de 1'unite de la Communaute fran-
caise. C'est grave parce que nous etalons ici, dans cette Assem-
blee, des problemes qui touchent aussi aux relations intra-
Communaute francaise, et je pense que les Flamands ont sans
doute aussi —excusez-moi de vous Ie dire, mais M. Chabert
m'a prepare Ie terrain — des petits problemes intra-

. communautaires.

Aujourd'hui, j'ai entendu des discours qui en appellent a
1'ouverture, a 1'echange culturel et M. Vandenbossche — c'est
1 'aspect positifde sa reponse — a dit que pour ce qui Ie concerne,
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la BRT n'entend pas brouiller les emission quand elles evoquent
Bruxelles.

De heer Vandenbossche. — Ik heb gezegd dat de uitzen-
dingen van Tele-Bruxelles moeten deel uitmaken van de
programmatic van RTBF als onderdeel.

M. Picque, Ministre-President du Gouvemement. — J'ai
bien note votre intervention, a mon avis, cela veut bien dire qu'il
se degage ici une majorite d'amis flamands considerant que sur
la chame de la RTBF, quand a un moment donne — et ce n'est
pas du decrochage — a la place de la mire 1'on passera une
information sur Bruxelles — c'est la marchandise que T61e-
Bruxelles va donner a la RTBF et c'est bien ainsi que cela fonc-
tionne — , on ne demandera pas aux societes de teledistribution
de brouiller 1'emission. Je prends d'ailleurs comme reference Ie
fait que nos cultures, notre sensibilite philosophique, par exem-
ple, pourraient nous amener, Wallons et Flamands, a brouiller
des films dont Ie contenu pourrait choquer notre sensibilite et nos
valeurs profondes. Imaginez dans quel monde nous vivrions!
J'espere que nous n'en sommes pas la! II en est de meme pour la
technique proposee et 1' on pourrait parfaitement imaginer que la
RTBF permette la diffusion de 1'information bruxelloise. J'ai
done entendu aujourd'hui des discours sur la volonte
d'ouverture, sur la tolerance, j'ai observe que des portes
s'entrouvrent et je me suis apercu, comme vous, qu'en empe-
chant une information bruxelloise a destination de la Flandre et
de la Wallonie, on se fait mal commercialement et culturelle-
ment. Car, il s' agit bien d'evenements culturels qui se deroulent
a Bruxelles, qui ne sont pas annonces en Flandre et en Wallonie;
n'oublions pas non plus Ie manque de couverture de la RTBF et
de la BRTN de ce qui se passe a Bruxelles. Mais les informations
commerciales ne passent pas non plus. Or, il est evident que la
dynamique commerciale bruxelloise exige que les evenernents
commerciaux bruxellois puissent etre connus aussi en Flandre et
en Wallonie. II apparait done nettement qu' il est de notre interet,
comme Bruxellois, quelle que soit notre identite culturelle, que
les informations soient diffusees au nord comme au sud.

Enfin, nous avons tous ici Ie souci — c'est en tout cas vrai
pour la grande majorite d'entre nous—d'incarner un lieu
exemplatifdu modele de pacification. La plupart d'entre nous Ie
veulent, je Ie sais. Nous sommes aussi sensibles au fait que
Bruxelles est un lien federal et que nombre d'entre nous veulent
jouer ce jeu du lien federal.

C'est pourquoi. Ie nord et Ie sud de ce pays doivent savoir ce
qui se passe dans leur capitale.

Je me rends compte que tout Ie monde s'accorde sur
1'essentiel. II nous suffit maintenant de determiner de quelles
techniques nous aliens user. Vous etes tous d'accord sur Ie fait
que la RTBF et la BRTN diffusent une information sur Bruxel-
les. Si nous pouvions obtenir, avec ces deux chalnes, que cette
diffusion d'information sur Bruxelles soit assuree. Ie probleme
serait probablement resolu.

Subsisterait 1'amertume d'un certain nombre de decisions
que d'aucuns ont mal acceptees, de certains proces que nous
nous sommes faits les uns aux autres.

L'important pour moi, c'est de faire aboutir la negociation
avec la RTBF, et ce debat concerne surtout les francophones.

J'ai parle du fond de 1'affaire, j'en viens a la forme. Apres
une suspension de seance, comme dans toute vie politique d'une
majorite ou d'une Assemblee, nous nous interrogeons sur la
maniere de terminer ce debat. La facon dont nous Ie
ferons — vous avez compris a quoi je fais allusion — pourrait
evidemment porter atteinte non seulement a la majorite, ce dont
1'opposition ne s'embarrassera pas, mais egalement au climat de
travail de cette Assemblee.

Pour terminer, je diraiqu'a partirdu moment ou 1'on a cons-
tate que nous nous accordons sur 1'essentiel et qu'il faut effacer
les amertumes du passe, il serait dommage, pour une raison de
positionnement politique et ponctuel, de mettre en danger une
Assemblee, un Gouvemement et tout un etat d'esprit que nous
avons essaye de creer, pour des raisons qui appartiennent a des
competences qui ne relevent meme pas de cette Assemblee. J'en
appelle done a la serenite et au bon sens. (Applaudissements sur
de nombreux banes.)

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
je crois que notre Assemblee a etc particulierement sensible aux
propos du Ministre-President, a la densite de ses reponses, a la
hauteur de vues qu'il a exprimees etaux solutions pratiques qu'il
a esquissees.

Effectivement, Ie debat que nous avons eu est tres important;
il n'Stait ni possible, ni utile, de 1'esquiver. II a donne lieu a deux
types d'interventions.

D'une part, celles dont je me rejouis particuli&rement, qui,
face a une situation qui nous est imposee, infligee de 1'exterieur
de Bruxelles, qui nous blesse, nous francophones bruxellois, qui
heurte Ie bon sens, ont cherche a resoudre Ie probleme — Ie
Ministre-President a fait une synthese dans ce sens — de facon
positive, concrete, pratique, complete, effective, par un dialogue
constructif, d'une part, entre francophones et neerlandophones
de Bruxelles, d'autre part, entre les responsables bruxellois et
ceux des Communautes.

D'autre part, celles centre lesquelles Ie Ministre-President
nous a mis en garde, qui exploitent la situation qui nous est impo-
see de 1'exterieur, qui mettent de 1'huile sur Ie feu et qui tentent
d'empecher les solutions pour elargir Ie fosse.

Les solutions pratiques que nous avons presentees les decoi-
vent sans doute parce que nous n'avons pas esquive la difficulte
et que nous ne nous sommes pas «aplatis» devant qui que ce
soit. De plus, ils devront constater que ce debat permettra
d'avancer dans Ie sens d'une solution garantissant 1'information
pour tous.

Je regrette que dans la foulee des reponses du Ministre-
President, nous n'ayons pas pu — au moins au sein de la majo-
rite, mais pour ma part j'aurais souhaite un accord plus
large — souscrire a une motion motivee faisant etat des valeurs
essentielles sur lesquelles un grand nombre d'entre nous se sont
accordes au cours du debat. Je regrette que cela se soit revele
impossible.

Mme Nagy. — Une motion a etc deposee; vous pouvez
1'approuver.

M. Moureaux. — Je n'accuse certamement par votre
groupe, Madame Nagy, de quelque culpabilite que ce soit dans
cette affaire.

M. Vandenbossche. — Qui est responsable?

M. Moureaux. — Monsieur Vandenbossche, je ne suis pas
sur que vous ayez raison de m'interroger sur la culpabilite.

M. Vandenbossche. — Si vous dites 1'un, il faut dire tout.

M. Hasquin. — Cela nous interesse aussi!

M. Moureaux. — Monsieur Vandenbossche, je ne sais pas
pourquoi vous m'interrogez, mais je n'esquiverai pas vos ques-
tions.
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M. Hasquin. — Je 1'espere bien!

M. Moureaux. — J'ai cru comprendre qu'il vous etait diffi-
cile de souscrire a une motion motivee commune, alors que des
pistes assez larges ftaient presentees.

J'ai egalement cru comprendre qu'au sein de la majorite, Ie
PDF eprouvait des difficultes a adherer a une motion pure et
simple de confiance.

De heer Vandenbossche. — Nu gaat u ook zeggen waarom.

M. Moureaux. — Le Ministre-President a eu raison de dire
tout a l.'heure qu'apres les efforts fails par la plupart d'entre nous
pour arriver a une motion commune qui apportait une solution
concrete au probleme, il est regrettable que la motion pure et
simple ne soit pas signee par tous les groupes de la majorite.

Quant a nous, nous sommes satisfaits des reponses donnees
par le Ministre-President au nom de son Gouvernement. Nous
sommes heureux que ce Gouvernement puisse encore represen-
ter la Region bruxelloise pour apporter des solutions concretes et
positives. Nous lui accorderons bien sur notre soutien mais nous
devons attirer 1 'attention sur la gravite de ce que certains sont en
train de faire, car ils prennent les risques les plus graves en
mettant en peril la paix communautaire a Bruxelles.
(Applaudissements sur les banes du PS-PSC.)

ORDRES DU JOUR — MOTIES

Depot —Indiening

M. le President. — Mesdames, Messieurs, en conclusion de
cette interpellation, les ordres dujour suivants ont ete deposes.

Dames en Heren, tot besluit van deze interpellatie werden
volgende moties ingediend.

Le premier, motive, signe par MM. Simonet, Maingain et
Zenner, est libelle comme suit:

« Le Conseil,
Ayant eu connaissance de la decision du Ministre de la

Culture et des Affaires sociales du Gouvernement de la Commu-
naute flamande d'appliquer le decret de la Communaute
flamande interdisant la diffusion de Tele-Bruxelles dans les
communes de Wezembeek-Oppem et de Kraainem,

— Constate que la decision du Gouvernement flamand
porte atteinte au droit a 1'information des citoyens de la periphe-
rie bruxelloise,

— Condamne et denonce cette manifestation d'intolerance
culturelle qui perturbe la paix communautaire,

— Reaffirme sa solidarite avec les francophones de la peri-
pherie et invite le Gouvernement bruxellois a trouver d'urgence
une solution dans ses contacts avec le Gouvernement flamand
afin de permettre aux personnes ne residant pas en Region
bruxellois de capter les emissions de Tele-Bruxelles.»

De eerste, gemotiveerd, ondertekend door de heren Simonet,
Maingain en Zenner luidt als volgt:

« De Raad,
In kennis gesteld van de beslissing van de Minister van

Cultuur en van Sociale Zaken van de Regering van de Vlaamse
Gemeenschap om het decreet van de Vlaamse Gemeenschap toe
te passen dat het uitzenden van Tele-Bruxelles in de gemeenten
Wezembeek-Oppem en Kraainem verbiedt,

— Stelt vast dat de beslissing van de Vlaamse Regering
inbreuk pleegt op het recht tot informatie van de bewoners van
de Brusselse rand,

— Veroordeelt en laakt die uiting van culturele onver-
draagzaamheid die de communautaire vrede verstoort,

— Herhaalt zijn solidariteit met de Franstaligen van de rand
en vraagt de Brusselse Regering dringend een opiossing te
zoeken met de Vlaamse Regering, zodat personen die niet in het
Brusselse Gewest wonen de uitzendingen van Tele-Bruxelles
kunnen ontvangen.»

Le deuxieme ordre du jour motive, signe par Mmes Nagy,
Huytebroeck et M. Cauwelier, est libelle comme suit:

«Le Conseil,
Ayant pris connaissance de la decision du Gouvernement de

la Communaute flamande d'appliquer le decret de la Commu-
naute flamande interdisant la diffusion de Tele-Bruxelles dans
les communes de Wezembeek-Oppem et de Kraainem,

— Invite le Gouvernement bruxellois a prendre contact
avec la Communaut6 francaise et la Communaute flamande
pour trouver une solution a la diffusion de Tele-Bruxelles et de
TV-Brussel hors de la Region de Bruxelles-Capitale.»

De tweede motie, gemotiveerd, ondertekend door de dames
Nagy, Huytebroek en de heer Cauwelier, luidt als volgt:

« De Raad,
Na kennisname van de beslissing van de Vlaamse Regering

om het decreet van de Vlaamse Gemeenschap toe te passen met
als gevolg het uitzendingsverbod in de gemeenten van Wezem-
beek-Oppem en Kraainem,

— Nodigt de Brusselse Regering uit contact op te nemen
met zowel de Franstalige als Viaamse Gemeenschap om een
opiossing te vinden voor de uitzending van de programma's van
Tele-Bruxelles en van TV-Brussel buiten de grenzen van het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest.»

Le troisieme ordre du jour pur et simple, est sign6 par
MM. Vandenbossche, Harmel, Delathouwer et De Coster.

De derde, eenvoudige motie, is ondertekend door de heren
Vandenbossche, Harmel, Delathouwer en De Coster.

La discussion est close.
De bespreking is gesloten.

ORDRE DES TRAVAUX — REGELING VAN DE
WERKZAAMHEDEN

M. Moureaux. — Monsieur le President, je suppose que
nous aliens proceder aux votes prevus a 1 'ordre dujour apres les
questions d'actualite.

Compte tenu de 1'importance du debat que nous venons
d'avoir, de la situation politique et de la motion depos6e, je
suggere que le Conseil regional se prononce sur la motion pure et
simple immediatement apres les votes budgetaires.

M. Hasquin. — Est-ce dans les usages. Monsieur le Presi-
dent?

M. Moureaux. —• Cela peut etre demande.

M. Hasquin. — On a deja suffisamment bafoue notre ordre
dujour aujourd'hui pour ne pas pietirier le reglement.
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M. Moureaux. — Etes-vous oppose a voter aujourd'hui sur
les motions concernant Tele-Bruxelles?

M. Hasquin. — Non.

M. Moureaux. — Je propose qu'on vote aujourd'hui meme
sur la motion pure et simple, immediatement apres les votes
budgetaires. C'est important.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, je demande la
convocation d'un bureau elargi et Ie report des votes a plus tard
dans la journee, sinon a un autre jour.

M. Moureaux. — Non, Ie reglement permet de voter imme-
diatement. Cela se fait couramment dans d'autres Assemblees.

M. Hasquin. — Je demande une reunion du Bureau elargi.

M, Ie President. — De toute facon, il s 'agit d'une modifica-
tion a 1'ordre dujour et elle ne peut etre decidee que par un vote.

M. Moureaux. — Je demande que Ie Conseil se prononce
sur ma proposition de voter, aujourd'hui meme et immediate-
ment apres les votes budgetaires, sur la motion pure et simple.

M. Ie President. — Nous voterons tout a 1'heure sur cette
demande de modification de notre ordre du jour.

En principe. Ie vote sur ces ordres du jour a lieu au cours
d'une seance ulterieure.

M. Moureaux. — Quel est 1' article du reglement qui prevoit
que ce vote a lieu au cours d'une seance ulterieure?

M. Hasquin. — Ce vote a toujours lieu au cours de la seance
suivante. C'est 1'usage.

M. Ie President. — Effectivement, c'est 1'usage, ce n'est
pas sur base du reglement...

M. Moureaux. —Done, on peut voter immediatement.

M. Ie President. — Dans la mesure ou ces votes n'etaient
pas prevus a 1'ordre du jour et ou la demande d'y proceder
aujourd'hui est formulee, un vote sur la modification de 1'ordre
du jour doit avoir lieu.

M. Hasquin.—Monsieur Ie President, je rappelle que gene-
ralement les textes sont traduits dans les deux langues et deposes
sur les banes.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, mon groupe soutient
la demande de M. Moureaux. La discussion d'aujourd'hui, qui a
provoque Ie depot de deux motions motivees et d'un ordre du
jour pur et simple, merite, en effet, qu'on se prononce
aujourd'hui sur la conclusion du debat. Cela dit, je regrette que la
majorite depose un ordre dujour pur et simple, ce qui lui evite de
se prononcer sur Ie fond du probleme. Cette procedure est
malheureusement courante dans ce Conseil mais, dans ce cas-ci,
cela demontre un manque de coherence criant de la majorite.
D'autant plus que la motion deposee par ECOLO-AGALEV
semble correspondre a la philosophie definie par M. Picque au
nom du Gouvernement, si nous 1'avons bien compris. Pour des
raisons purement politiques de rapports entre la majorite et
1'opposition, une partie de la majorite n'a pas Ie courage de se
prononcer sur Ie fond. Etant donne les debars qui ont eu lieu au
sein de ce Conseil, cela me parait etonnant. C'est pour cette
raison que nous soutiendrons la demande du chef de groupe

socialiste qu'un vote definisse clairement, aujourd'hui, la posi-
tion de chacun par rapport a ces diverses motions. Nous propo-
sons que ce vote ait lieu avant Ie vote des budgets.
(Applaudissements sur les banes ECOLO-AGALEV.)

M. Ie President. — Het woord is aan de heer Vandenbos-
sche.

De heer Vandenbossche. — Door de eenvoudige motie te
ondertekenen geven wij enkel aan dat wij ons aansluiten bij de
verklaring van de Minister-Voorzitter. Dit wil niet zeggen dat
wij ons niet willen uitspreken over de grond van de zaak, maar
voor ons volstaat thans net antwoord van de Minister-Voorzitter.
Mevrouw Nagy tracht echter het hele debat te politiseren.

Mme Nagy. — Cela vous permet d'eviter de vous prononcer
sur Ie fond de la question.

M. Ie President. — Je vous demande de ne pas commencer
a discuter de la portee des votes. Pour 1'instant. Ie probleme est
de savoir si oui ou non, nous procedons aujourd'hui au vote sur
les motions.

II s'agirait alors d'une modification de 1'ordre dujour, qui ne
prevoyait pas ce vote-la et toute modification de 1'ordre du jour
doit etre decidee a la majorite de 1'Assemblee. Nous allons done
nous prononcer sur Ie point de savoir si nous aliens voter
aujourd'hui sur ces motions.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, je demande une
suspension de seance d'un quart d'heure.

M. Ie President. — Elle vous est accordee.
La seance est suspendue.
— La seance est suspendu a 13 h 15.
De vergadering is geschorst om 13 u. 75.
Elle est reprise & 13 h 30.
Ze is hervat om 13 u. 30.

M. Ie President. — Nous reprenons nos travaux.
La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, je voudrais simple-
ment, au terme de cette interruption, confirmer la position de
mon groupe, tendant a respecter les usages.

L'artjcle 39 de notre Reglement est clair en la matiere.
Certes, des exceptions sont possibles en toutes circonstances,
maisje rappelle que Ie paragraphe 6 de cet article 39 prevoit que
soit Ie President, soil Ie Gouvernement peut modifier 1'ordre du
jour en cours de seance, mais a la suite d'un vote emis sur une
motion formulee par ecrit et appuyee par (rente membres du
Conseil ou par deux tiers des membres du groupe linguistique Ie
moins nombreux. Personnellement, j'estime qu'il serait plus
sage de s'en tenir aux usages.

M. Ie President. — L'article 39, paragraphe 6, concerne
une deuxieme modification.

L'article 39, paragraphe 5, concerne la modification de
1'ordre dujour.

M. Hasquin. — Nous sommes en cours de seance,
Monsieur Ie President.
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M. Moureaux. — La proposition doit etre appuyee par-six
membres.

M. Hasquin. — Je repete que nous sommes en cours de
seance. Monsieur Ie President.

Je veux bien introduire une demandeM. Moureaux.
ecrite!

M. Hasquin. — Faites done circuler un ecrit, Monsieur
Moureaux, et recueillez la signature de trente personnes.

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR

Vote

WIJZIGING VAN DE AGENDA

Stemming

M. Ie President.— Une demande de modification de 1'ordre
du jour a ete formulee tout a 1'heure.

Je vais done la mettre aux voix, et si elle est adoptee, je
propose que 1'on vote sur les motions deposees a 1'issue de
1'interpellation, en dernier lieu, apres Ie vote sur la proposition
d'ajout a 1'article 9, paragraphe 3, du Reglement du Conseil.

Nous passons done au vote sur la modification de 1'ordre du
jour proposee par M. Moureaux. (Protestations sur les banes du
PRL.)

Zoeven werd gevraagd de agenda te wijzigen.

Ik zai ze dus ter stemming leggen, en indien ze wordt aange-
nomen stel ik voor na de stemming over het voorstel tot toevoe-
ging bij artikel 9, lid 3 van het Reglement van de Raad, dat men
in de laatste plaats stemt over de moties die na de interpellatie
werden ingediend.

Wij gaan bijgevolg over tot de stemming van de wijziging
vande agenda voorgesteld door de heer Moureaux. (Protest van
dePRL.)

M. Hasquin. — Que faites-vous du Reglement, Monsieur Ie
President? .

M. Ie President. — Le Reglement prevoit que par un vote
emis a 1'initiative du President, 1'ordre dujourpeut etre modifie.

Comme vous m'invitez a prendre cette initiative je soumets
au vote cette proposition de modification de 1'ordre dujour.

M. Hasquin. — Vous demandez done & etre incite a nous
proposer une modification de 1'ordre dujour. Monsieur ie Presi-
dent!

M. le President. — Nous aliens passer au vote. Ceux qui
sont pour que le vote sur les motions deposees a 1'issue de
1'interpellation intervienne immediatement apres 1'ensemble
des votes inscrits a 1'ordre du jour votent« oui» et ceux qui sont
centre «non».

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

55 membres sont presents.
55 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
15 votent non.
15 stemmen neen.

Ont vote oui:
Jahebbengestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Cauwelier,
Chabert, Mme Creyf, MM. De Coster, de Looz-Corswarem,
Demannez, de Marcken de Merken, Demaret, Mme de Ville de
Goyet, MM. Drouart, Duponcelle, Mme Dupuis, M. Escolar,
Mme Foucart, M. Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM.
Harmel, Hotyat, Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Lalot,
Leduc, Lemaire, Magerus, Moureaux, Mme Nagy, MM.
Parmentier, Paternoster, Picque, Poullet, Rens, Thys, Vanden-
bossche, Vandenbussche, Mmes Van Tichelen et Willame-
Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

M. Andre, Mme Carton de Wiart, MM. Clerfayt, Cornelis-
sen, de Clippele, de Patoul, Gosuin, Hasquin, Maingain,
Maison, Mme Payfa, MM. Roelants du Vivier, Simonet, Smits
etZenner.

Nous procederons done tout a 1'heure aux votes sur les
motions.

La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — L'Assemblee pourrait-elle avoir connais-
sance du nom du Ministre qui s'est prononce centre votre propo-
sition ? II s'agit du numero 82.

M. Gosuin, Ministre du Logenaent, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —C'est
moi qui me suis prononce centre la modification de 1'ordre du
jour.

QUESTIONS D'ACTUALITE—DRINGENDE VRAGEN

M. le President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite.

Aan de orde zijn de dringende vragen.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE MARCKEN DE
MERKEN A M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT, SUR LA CAMPAGNE DE SENSI-
BILISATION A LA VOCATION EUROPEENNE DE
LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE MARCKEN
DE MERKEN AAN DE HEER PICQUE, MINISTER-
VOORZITTER VAN DE REGERING, OVER DE
SENSIBILISERINGSCAMPAGNE VOOR DE EURO-
PESE ROEPING VAN HET BRUSSELS HOOFDSTE-
DELIJK GEWEST

M. le President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour poser sa question.
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M. de Marcken de Merken. — Monsieur Ie President,
"j^Ionsieur Ie Ministre-President, hier soir, une seance academi-
que et officielle s'est tenue a 1 'Auditorium 44 afin de faire pren-
dre conscience aux jeunes de la vocation europeenne de noire
Region de Bruxelles-Capitale.

M. Ie Ministre-President peut-il nous donner des informa-
tions sur 1'evolution de cette campagne en ce qui concerne non
seulement les motivations mais egalement la strategic? Cet
evenement a eu lieu a 1'initiative de notre bureau Liaison-
Europe.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President du Gouvernement. —
Monsieur Ie President, une manifestation a effectivement eu lieu
au Passage 44 a 1'initiative du bureau de liaison. Environ
800 jeunes avaient ete convies. Us n'etaient pas tous presents,
bien que tres nombreux.

L'idee etait de sensibiliser les jeunes sur Ie theme europeen
et sur les procedures decisionnelles de 1'Europe. La formule
adoptee etait celle d'un jeu de roles ou un certain nombre de
jeunes assumeraient des fonctions fictives de President du Parle-
ment et de Ministre, de maniere a organiser une reflexion sur Ie
theme de la societe urbaine dans 1 'Europe, cette reflexion devant
donner lieu a la redaction d'une sorte de «Livre blanc» conte-
nant une serie de suggestions, considerations et recommanda-
tions emises par les jeunes, livre blanc qui doit etre remis a
M. Delors.

L'intention est done de convier les jeunes a s'associer a une
reflexion sur Ie fonctionnement de 1'Europe, de ses institutions
et sur Ie theme plus particulier de la societe urbaine dans
1'Europe.

M. de Marcken de Merken. — Monsieur Ie Ministre-
President, j'aimerais savoir si les Communautes interviennent
dans Ie financement de cette campagne.

M. Picque, Ministre-President du Gouvernement. — La
Communaute a decide d'apporter son aide en fournissant une
documentation et en encadrant Ie travail effectue par les jeunes.
L'initiative revient a notre bureau de liaison.

II nous revient qu'il y a eu mesentente et manque de coordi-
nation entre les services d'epandage de la Region d'une part et
certains services communaux, de police en particulier, d'autre
part. Toujours est-il que cette situation n'est plus acceptable.
Lorsqu'on reflechit a la frequence S laquelle surviennent des
problemes analogues a Bruxelles, de pareilles situations
risquent, si 1'on n'y prend garde, de mettre en cause 1'autonomie
communale, car nous ne pourrons continuer a admettre de tels
derapages.

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, notre collegue a tout a fait
raison. Au moment des faits indiques, la Region a precede &
1'epandage a deux reprises, des trois heures du matin. Nous
avons une permanence qui fonctionne 24 heures sur 24. En ce
moment, c'est-a-dire etant donne le verglas, la Region precede a
des epandages, je le signale a 1 'intention des membres qui sorti-
ront de cette seance, pour autant que 1'on puisse en sortir! Vers
cinq heures du matin, un accident s'est produit tunnel Poelaert.
Tout a fait logiquement, les services de police, qui sont seuls
competents en la matiere, ont fait fermer le tunnel et ils n'ont
accepte 1'ouverture du tunnel qu'assez tard dans la matinee. Or,
d'apres mes services, — et les services communaux sont du
meme avis, — le passage de voitures est necessaire apres 6pan-
dage pour que le degel du sol se produise.

Je tiens a la disposition de 1'honorable membre le proces-
verbal d'une reunion que nous avons tenue en 1991 afin de
rappeier aux autorites communales et aux services de police
locaux 1'obligation qu'ils avaient de prendre les dispositions
necessaires. Nous avons, une fois de plus, insiste aupres de ces
autorites afin que les mesures soient prises.

Cela etant, 1'incident auquel fait allusion M. Hasquin est,
dans ce contexte-ci, un element tout a fait exceptionnel en ce qui
concerne le services de police concerne. Cependant, je connais
beaucoup d'autres exemples ou nous ne disposons pas de la
meme collaboration.

Mais je le repete, nous rappelons aux autorites, aux polices
locales leurs obligations dans le domaine de la circulation, en ce
compris en periode de gel.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. HASQUIN A
M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVER-
NEMENT, SUR LA COORDINATION ENTRE LES
SERVICES DE POLICE DE LA VILLE DE BRUXEL-
LES ET LE SERVICE D'EPANDAGE DE LA REGION

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER HASQUIN AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE REGERING, OVER DE COORDINATIE TUSSEN
DE POLITIEDIENSTEN VAN DE STAD BRUSSEL EN
DE STROOIDIENST VAN HET GEWEST

M. le President. — La parole est a M. Hasquin pour poser sa
question.

M. Hasquin. — Monsieur le President, le role de capitale
europeenne de Bruxelles vient d'etre evoque. Une capitale euro-
peenne se doit d'etre accessible en tous temps, si possible. Or, il
s'est produit dans Bruxelles des embouteillages monstrueux et
scandaleux le 22novembre dernier. Ce n'est certes pas la
premiere fois, mais ils ont atteint le paroxysme de 1'intolerable.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME NAGY A M. VAN
EYLL, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MI-
NISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT,
DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA
POLITIQUE DE L'EAU, SURUNE AIDE REGIONALE
D'URGENCE AUX ARCHIVES D'ARCHITECTURE
MODERNE

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW NAGY AAN DE
HEER VAN EYLL, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUIS-
VESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, OVER EEN DRINGENDE GE-
WESTELIJKE STEUN VOOR DE «ARCHIVES
D'ARCHITECTURE MODERNE»

M. le President. — La parole est a Mme Nagy pour poser sa
question.

Mme Nagy. — Monsieur le President, Monsieur le Secre-
taire d'Etat, les Archives d'architecture moderne ont ete victi-
mes d'un vol commis dans la nuit du 19 au 20 novembre. Le
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mobile de ce vol n'etait pas simplement de s'approprier certains
obJets de valour commes de ordinateurs ou des telephones, mais
surtout de detruire 1'outil de travail des Archives. En effet, les
biens voles sont des maquettes de livres en preparation, des
photos necessaires.au rapport en cours de realisation, des docu-
mentations, des fichiers de membres et des pieces comptables.
Par centre, des pieces telles que des livres d'art, qui ont une
certaine valeur sur Ie marche, ont ete laissees sur place.

M. Ie Secretaire d'Etat n'ignore pas que les Archives
d'architecture moderne ceuvrent depuis 1969 en faveur de la
protection du patrimoine. De plus, elles ont une remarquabie
collection d'archives d'architecture, de maquettes, de dessins
originaux et egalement produit de nombreux ouvrages en
matiere d'architecture, d'urbanisme et de protection du patri-
moine.

A la suite de ce vol, les Archives se voient aujourd'hui mena-
cees de disparition.

Monsieur Ie Secretaire d'Etat, face a une situation excep-
tionnelle et urgente, Ie soutien du Gouvernement regional et, en
particulier, du membre charge de la protection du patrimoine,
serait Ie bienvenu.

Je ne doute pas que Ie Secretaire d'Etat a pris des disposi-
tions en vue d'aider cette association. J'aimerais done connaitre
les propositions d'urgence qu'il envisage afin qu'une telle asso-
ciation ne sombre pas a la suite d'un tel vol.

M. Ie President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de
la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Chers Colle-
gues, je suis au courant des evenements que Mme Nagy vient
d'evoquer. II existe bien un contentieux entre la Region et les
Archives d'architecture moderne.

Cependant, ces dernieres semaines, les Archives m'ont
demande d'accepter la designation d'un mediateur. J'ai recu
celui-ci et lui ai transmis des propositions positives. Si la reponse
que je recevrai me permet de conclure positivement, les Archi-
ves beneficieront d'une aide qui sera tout a fait utile en la
circonstance.

2,6 millions a la Federation bruxelloise de 1'Union des locatai-
res. En 1992 et 1993, le total de la subvention s'elevait a
6,460 millions, qui est un montant assez considerable. A cet
egard, je souhaiterais vous poser deux questions, Monsieur le
Ministre.

Premierement, cette Federation bruxelloise de 1'Union des
locataires a-t-elle une personnalite juridique ?

Deuxiemement, un controle est-il exerce sur ses depenses?
En fin d'annee, cette federation transmet-elle le montant des
factures, notamment, afin de pouvoir verifier a quoi a servi la
subvention?

Je vous pose cette question car j'ai pu constater que, bien
souvent, ces federations ont peu de membres et que les comites
sont extremement limites. II serait des lors anormal que de telles
sommes soient remises a quelques personnes sans en connaitre
1'usage.

Y a-t-il done un controle sur 1'affectation de ces sommes ?

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Gosuin, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. — II est
evident que toute association qui regoitune subvention est tenue,
prealablement a la liquidation des montants, de deposer a la fois
un rapport d' activites pourjustifier de 1' octroi de la subvention et
un compte des recettes et des depenses. Quoi qu'il en soit, avant
tout ordonnancement, avant toute liquidation, le visa de la Cour
des comptes est obligatoire.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ROELANTS DU
VIVIER A M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT, SUR UN PROJET IMMOBILIER
POUR LES INSTITUTIONS EUROPEENNES
AUTOUR DU ROND-POINT SCHUMAN

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ROELANTS DU
VIVIER AAN DE HEER PICQUE, MINISTER-
VOORZITTER VAN DE REGERING, OVER EEN
VASTGOEDPROJECT VOOR DE EUROPESE
INSTELLINGEN ROND HET SCHUMAN VERKEERS-
PLEIN

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE CLIPPELE A
M.GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE 1'EAU, SUR
LE CONTROLE DE L'UTILISATION DE LA
SUBVENTION ACCORDEE A LA FEDERATION
BRUXELLOISE DES UNIONS DE LOCATAIRES

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE CLIPPELE
AAN DE HEER GOSUIN, MINISTER BELAST MET
HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD
EN WATERBELEID, OVER DE CONTROLE VAN
HET GEBRUIK VAN DE SUBSIDIE DIE AAN DE
BRUSSELSE FEDERATIE VAN HUURDERSVER-
ENIGINGEN WERD TOEGEKEND

M. le President. — La parole est a M. de Clippele pour
poser sa question.

M. de Clippele. — Monsieur le President, Chers Collegues,
le Ministre du Logement a decide de renouveler la subvention de

M. le President. — La parole est a M. Roelants du Vivier
pour poser sa question.

M. Roelants du Vivier. —Monsieur le President, Monsieur
le Ministre-President, Chers Collegues, tout comme vous, je
suis favorable au role europeen de Bruxelles, mais aussi tout
comme vous, je suis soucieux de 1 'equilibre des fonctions au
sein de notre tissu urbain. Or, ces derniers jours, deux projets
sortis d'un autre age ont ete soumis a enquete publique.

II s'agit, d'une part, d'une tour de seize etages, comprenant
26 000 metres carres de bureaux essentiellement, situee en
contrebas de 1'immeuble Charlemagne, a proximite de la chaus-
see d'Etterbeek et, d'autre part, d'une tour de vingt-six etages,
depassant en hauteur 1 'hotel Europa, comprenant 46 000 metres
caries de bureaux et situee entre la rue de Pascale, la rue de
Lalaing et la chaussee d'Etterbeek.

La presentation de ces deux projets a peu pres en meme
temps est-elle le fruit du hasard ? J' aimerais savoir si le Ministre-
President a eu connaissance de ces projets et s'il estime qu'ils
s'inscrivent dans cet equilibre de fonctions que j'indiquais
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comme etant une necessite au debut de cette question
d'actualite.

Dames en Heren, wij stemmen nu over de twee ontwerpen
van ordonnantie.

M. Ie President.
President.

La parole est a M. Picque, Ministre- M. le President.
justification de vote.

- La parole est a M. Hasquin, pour une

M. Picque, Ministre-President du Gouvernement. — Je ne
suis pas au courant du dernier projet qui vous avez evoque. A
vous ecouter, cette construction surplomberait la chaussee
d'Etterbeek. Je rappelle qu'en 1992,j'avais deja refuse un projet
semblable, imagine dans Ie cadre d'un PPAS en elaboration a la
Ville de Bruxelles. Je puis done vous rassurer: je ne vois pour-
quoi j'accepterais aujourd'hui ce que j'ai refuse hier.

VOTES NOMINATIFS — NAAMSTEMMINGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les votes nomi-
natifs sur les projets dontl'examen est termine.

Aan de orde zijn de naamstemmingen over de afgehandelde
ontwerpen.

Mesdames, Messieurs, je vous propose de nous prononcer
par un seui vote sur Ie projet d'ordonnarice contenant Ie second
feuilleton ajustant Ie Budget des Voies et Moyens de la Region
de Bruxelles-Capitale pour 1'annee budgetaire 1993 et sur Ie
projet d'ordonnance contenant Ie deuxieme ajustement du
Budget general des Depenses de la Region de Bruxelles-
Capitale pour 1'annee budgetaire 1993. (Assentiment.)

Dames, Heren, ik stel voor dat wij ons met een enkele stem-
ming uitspreken over het ontwerp van ordonnantie houdende het
tweede aanpassingsblad van de middelenbegroting van het
Brussels HoofdstedelijkGewest voor het begrotingsjaar 1993 en
over het ontwerp van ordonnantie houdende de tweede aanpas-
sing van de Algemene Uitgavenbegroting van het Brussels
HoofdstedelijkGewest voor het begrotingsjaar 1993. (Instemm-
ing.)

PROJET D'ORDONNANCE CONTENANT LE SECOND
FEUILLETON AJUSTANT LE BUDGET DES VOIES
ET MOYENS DE LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1993

PROJET D'ORDONNANCE CONTENANT LE
DEUXIEME AJUSTEMENT DU BUDGET GENERAL
DES DEFENSES DE LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1993

Vote nominatifsur I'ensemble

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE HET
TWEEDE AANPASSINGSBLAD VAN DE MIDDE-
LENBEGROTING VAN HET BRUSSELS HOOFDSTE-
DELIJK GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR
1993

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
TWEEDE AANPASSSNG VAN DE ALGEMENE
UITGAVENBEGROTING VAN HET BRUSSELSE
HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1993

Naamstemming over het geheel

• M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatifsur les deux projets d'ordonnance.

M. Hasquin. — Monsieur le President, le groupe PRL
refuse d'approuver le deuxieme ajustement au budget 1993 et le
projet de budget 1994.

Ce dernier resemble plus a une ultime fuite en avant par la
dissimulation de la tragique realite des finances bruxelloises
qu'a un projet equilibre destine a servir de base a une politique
d'avenir.

Quant au deuxieme ajustement du budget 1993, les chiffres
presentes pechent trop souvent par omission. Ainsi, alors que le
derapage pour la division Communications et Travaux publics
est d'1,4 milliard, aucune augmentation de credit n'est pr6vue.
Le Ministre des Communications a meme affirme son intention
de financer ce manque en utilisant 1'argent reserve a la dotation
de la STIB qui serait, elle, obligee de depasser ses autorisations
d'emprunt pour subvenir h ses besoins. II est regrettable que 1 'on
en soit arrive a une telle situation par 1'absence de controle des
engagements et des ordonnancements, controle elementaire de
tout Gouvernement qui se respecte.

Deuxiemement, le rendement de la taxe regionale — an-
cienne PSU — est manifestement surestime et, en grande partie,
non acquis a ce jour.

Troisiemement, les recettes sont purement fictives:
remboursements par I'Etat federal pour 1'entretien des pares
nationaux, etc.

Quatriemement, debudgetisation des montants destines a
sauver Brustart.

L'ensemble de ces elements, auxquels aucune justification
serieuse n'a ete apportee, cache un ecart de pres de 2,5 milliards
entre la realite et ce que 1'on nous propose de voter.

Quant au projet de budget 1994, il souffre des memes maux
endemiques, amplifies par le peu de confiance que nous pouvons
accorder aux chiffres mentionnes et par les incertitudes concer-
nant la prise en compte d'un nouvel index a la base du calcul des
dotations reservees a la Region.

Le seui objectif du projet presente est de coller au plus pres
d'un ideal normatifdiscutable, quels que soientles moyens mis
en oeuvre pour y arriver.

En conclusion, le groupe PRL ne peut accepter d'apporter
son appui a des projets budgetaires qui hypothequent dangereu-
sement 1'avenir meme de la Region de Bruxelles-Capitale et qui,
au lieu d'affronter en face une realite difficile, prennent le parti
de la dissimulation. (Applaudissements sur les banes du PRL.)

—II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

55 membres sont presents.

55 leden zijn aanwezig.

42 votent oui.

42 stemmen ja.

13 votent non.

13 stemmen neen.
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En consequence, les projets d'ordonnance sont adoptes. Us
seront soumis a la sanction du Gouverhement.

Bijgevolg zijn de ontwerpen van ordonnantie aangenomen.
Zij zullen ter bekrachtiging aan de Regering worden voorgelegd.

Ont vot6 oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Clerfayt, Cornelissen, Mme Creyf, MM. De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, Demaret, de Patoul,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Parmentier, Paternoster, Mme Payfa, MM.
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Thys, Vandenbos-
sche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, de Clippele, de Looz-
Corswarem, Mme de Ville de Goyet, MM. Drouart, Duponcelle,
Hasquin, Mmes Huytebroeck, Nagy, MM. Simonet et Smits.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, je vous propose
de nous prononcer par un seui vote sur Ie projet de reglement
contenant Ie second feuilleton ajustant Ie Budget des Voies et
Moyens de 1'Agglomeration de Bruxelles pour 1'annee budge-
taire 1993 et sur Ie projet de reglement contenant Ie deuxieme
ajustement du Budget general des Depenses de 1 'Agglomeration
de Bruxelles pour 1'annee budgetaire 1993. (Assentiment.)

Dames, Heren, ik stel voor dat wij ons met een enkele stem-
ming uitspreken over het ontwerp van verordening houdende het
tweede aanpassingsblad van de middelenbegroting van de
Agglomeratie Brussel voor het begrotingsjaar 1993 en over het
ontwerp van verordening houdende het tweede aanpassingsblad
van de Algemene Uitgavenbegroting van de Agglomeratie Brus-
sel voor het begrotingsjaar 1993. (Instemming.)

PROJET DE REGLEMENT CONTENANT LE SECOND
FEUILLETON AJUSTANT LE BUDGET DES VOIES
ET MOYENS DE L'AGGLOMERATIONDE BRUXEL-
LES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1993

PROJET DE REGLEMENT CONTENANT LE
DEUXIEME AJUSTEMENT DU BUDGET GENERAL
DES DEFENSES DE L'AGGLOMERATION DE
BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1993

Vote nominatif sur I'ensemble

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE HET
TWEEDE AANPASSINGSBLAD VAN DE MIDDE.
LENBEGROTING VAN DE AGGLOMERATIE BRUS-
SEL VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1993

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE HET
TWEEDE AANPASSINGSBLAD VAN DE ALGE-
MENE UITGAVENBEGROTING VAN DE AGGLO-
MERATIE BRUSSEL VOOR HET BEGROTINGS-
JAAR 1993

Naamstemming over het geheet

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur les projets de reglement.

Dames en Heren, wij stemmen nu over de ontwerpen van
verordening.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

56 membres sont presents.
56 leden zijn aanwezig.
43 votent oui.
43 stemmen ja.
13 votent non. •
13 stemmen neen.

En consequence, les projets de reglement sont adoptes. Us
seront soumis a la sanction du Gouvernement.

Bijgevolg zijn de ontwerpen van verordening aangenomen.
Zij zullen ter bekrachtiging aan de Regering worden voorgelegd.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Clerfayt, Cornelissen, Mme Creyf, MM. De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, Demaret, de Patoul,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Parmentier, Paternoster, Mme Payfa, MM.
Picque, Poiillet, Rens, Roelants du Vivier, Stalport, Thys,
Vandenbossche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes Van Tichelen
et Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd :

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, de Clippele, de Looz-
Corswarem, Mme de Ville de Goyet, MM. Drouart, Duponcelle,
Hasquin, Mmes Huytebroeck, Nagy, MM. Simonet et Smits.

PROJET D'ORDONNANCE CONTENANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1994

Vote nominatif sur I'ensemble

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
MIDDELENBEGROTING VAN HET BRUSSELS
HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1994

Naamstemming over het geheel

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur le projet d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het ontwerp van
ordonnantie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.
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56 membres sont presents.
56 leden zijn aanwezig.
43 votent oui.
43 stemmen ja.
13 votent non.
13 stemmen neen.

En consequence. Ie projet d'ordonnance est adopte. Us sera
soumis a la sanction du Gouvernement.

Bijgevolg is het ontwerp van ordonnantie aangenomen. Het
zai ter bekrachtiging aan de Regering worden voorgelegd.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Clerfayt, Cornelissen, Mme Creyf, MM. De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, Demaret, de Patoul,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Parmentier, Paternoster, Mme Payfa, MM.
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Stalport, Thys,
Vandenbossche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes VanTichelen
et Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, de Clippele, de Looz-
Corswarem, Mme de Ville de Goyet, MM. Drouart, Duponcelle,
Hasquin, Mmes Huytebroeck, Nagy, MM, Simonet et Smits.

PROJET D'ORDONNACE CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEFENSES DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAiRE 1994

Vote nominatif sur I'ensemble

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
ALGEMENE UITGAVENBEGROTING VAN HET
BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR
HET BEGROTINGSJAAR 1994

Naamstemming over het geheel

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur le projet d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het ontwerp van
ordonnantie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

56 membres sont presents.
56 leden zijn aanwezig.
43 votent oui.
43 stemmen ja.
13 votent non.
13 stemmen neen.

En consequence, le projet d'ordonnance est adopte.
II sera soumis a la sanction du Gouvernement.

Bijgevolg is het ontwerp van ordonnantie aangenomen.

Het zai tot bekrachtiging aan de Regering worden voorge-
legd.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Clerfayt, Cornelissen, Mme Creyf, MM. De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, Demaret, de Patoul,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Parmentier, Paternoster, Mme Payfa, MM.
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Stalport, Thys,
Vandenbossche, Vandenbusschen, van Eyil, Mmes Van Tiche-
len et Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, de Clippele, de Looz-
Corswarem, Mme de Ville de Goyet, MM. Drouart, Duponcelle,
Hasquin, Mmes Huytebroeck et Nagy.

PROJET DE REGLEMENT CONTENANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE L'AGGLOMERATION
DE BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE
1994

Vote nominatif sur I'ensemble

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE DE
MIDDELENBEGROTING VAN DE AGGLOMERA-
TIE BRUSSEL VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1994

Naamstemming over het geheel

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur le projet de reglement.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het ontwerp van
verordening.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

56 membres sont presents. l

56 leden zijn aanwezig.

43 votent oui.

43 stemmen ja.

13 votent non.

13 stemmen neen.

En consequence, le projet de reglement est adopte.

II sera soumis a la sanction du Gouvernement.
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Bijgevolg is het ontwerp van verordening aangenomen.
Het zai tot bekrachtiging aan de Regering worden voorge-

legd.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Clerfayt, Cornelissen, Mme Creyf, MM. De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, Demaret, de Patoul,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Parmentier, Paternoster, Mme Payfa, MM.
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Stalport, Thys,
Vandenbossche, Vandenbusschen, van Eyil, Mmes Van Tiche-
len et Willame-Boonen.

Ont vote non:
,Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, de Clippele, de Looz-
Corswarem, Mme de Ville de Goyet, MM. Drouart, Duponcelle,
Hasquin, Mmes Huytebroeck et Nagy.

PROJET DE REGLEMENT CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEFENSES DE L'AGGLO-
MERATION DE BRUXELLES POUR L'ANNEE
BUDGETAIRE 1994

Vote nominatifsur I'ensemble

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE DE
ALGEMENE UITGAVENBEGROTING VAN DE
AGGLOMERATIE BRUSSEL VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1994

Naamstemming over het geheel

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur le projet de reglement.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het ontwerp van
verordening.

— II est precede au vote nominatif. .
Tot naamstemming wordt overgegaan.

56 membres sont presents.
56 leden zijn aanwezig.
43 votent oui.
43 stemmen ja.
13 votent non.
13 stemmen neen.

En consequence, le projet de reglement est adppte.
II sera soumis a la sanction du Gouvernement.

Bijgevolg is het ontwerp van verordening aangenomen.
Het zai tot bekrachtiging aan de Regering worden voorge-

legd.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Clerfayt, Cornelissen, Mme Creyf, MM. De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, Demaret, de Patoul,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Parmentier, Paternoster, Mme Payfa, MM.
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Stalport, Thys,
Vandenbossche, Vandenbusschen, van Eyil, Mmes Van Tiche-
len et Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, de Clippele, de Looz-
Corswarem, Mme de Ville de Goyet, MM. Drouart, Duponcelle,
Hasquin, Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. le President. — Je vous propose de proceder a un seui
vote sur les motions de conformite relatives aux differents
budgets administratifs. Le texte de ces motions a ete distribue
sur les banes. (Assentiment.)

Ik stel voor een enkele stemming te houden over de confor-
miteitsmoties betreffende de verschillende administratieve
begrotingen. De tekst van deze moties werd rondgedeeld.
(Instemming.)

DEUXIEME AJUSTEMENT DU BUDGET ADMINIS-
TRATE DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPI-
TALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1993

DEUXIEME AJUSTEMENT DU BUDGET ADMINIS-
TRATIF DE L'AGGLOMERATION DE BRUXELLES
POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1993

BUDGET ADMINISTRATIF DE LA REGION DE
BRUXELLES.CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1994

BUDGET ADMINISTRATIF DE L'AGGLOMERATION
DE BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE
1994

Vote sur les motions de conformite

TWEEDE AANPASSING VAN DE ADMINISTRATIEVE
BEGROTING VAN HETBRUSSELSEHOOFDSTEDE-
LIJK GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1993

TWEEDE AANPASSING VAN DE ADMINISTRATIEVE
BEGROTING VAN DE AGGLOMERATIE BRUSSEL
VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1993

ADMINISTRATIEVE BEGROTING VAN HET BRUS-
SELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR HET
BEGROTINGSJAAR 1994

ADMINISTRATIEVE BEGROTING VAN DE AGGLO-
MERATIE BRUSSEL VOOR HET BEGROTINGS-
JAAR 1994

Stemming over de conformiteitsmoties

M. le President. — Je mets les propositions de motion aux
voix.

Ik breng de voorstellen van motie ter stemming.
— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

319



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

57 membres sont presents.
57 leden zijn aanwezig.
44 votent oui.
44stemmenja.
13 s'abstiennent.
13 onthouden zich.

En consequence. Ie Conseil adopte les motions.
Bijgevolg neemt de Raad de moties aan.

Ont vote oui:
Jahebbengestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Clerfayt, Cornelissen, Mme Creyf, MM. De
Coster, Demannez, de Marckende Merken, Demaret, de Patoul,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus, Malngain,
Maison, Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Paternos-
ter, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier,
Stalport, Thys, Vandenbossche, Vandenbusschen, van.Eyll,
Mmes Van Tichelen et Willame-Boonen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, de Clippele, de Looz-
Corswarem, Mme de Ville de Goyet, MM. Drouart, Duponcelle,
Hasquin, Mmes Huytebroeck, Nagy, MM. Simonet et Smits.

En consequence. Ie Conseil adopte la proposition d'ajout au
reglement du Conseil.

Bijgevolg neemt de Raad het voorstel tot aanvulling van het
reglement van de Raad aan.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

Groupe linguistique francais — Franse taalgroep:
MM. Adriaens, Andre, Beauthier, de Clippelle, De Coster,

De Grave, Demannez, de Marcken de Merken, Demaret, Mme
de Ville de Goyet, MM. Drouart, Duponcelle, Mme Dupuis, M.
Escolar, Mmes Foucart, Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel,
Hasquin, Hotyat, Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Lalot,
Leduc, Lemaire, Magerus, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy,
MM. Parmentier, Paternoster, Picque, Poullet, Rens, Simonet,
Smits, Stalport, Thys, Mmes Van Tichelen et Willame-Boonen.

Groupe linguistique neerlandais — Nederlandse taalgroep:
MM. Anciaux, Beghin, Cauwelier, Chabert, Mine Creyf,

MM. Grijp, Vandenbossche et Vandenbussche.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

Groupe linguistique francais — Franse taalgroep:
Mme Carton de Wiart, MM. Cornelissen, de Looz-

Corswarem, de Patoul, Gosuin, Maingain, Maison, Mme Payfa
et M. van Eyil.

PROPOSITION D'AJOUT A L'ARTICLE 9.3
DU REGLEMENT DU CONSEIL

VOORSTEL TOT AANVULLING VAN ARTIKEL 93
VAN HET REGLEMENT VAN DE RAAD

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle Ie vote nomina-
tif sur la proposition d'ajout a 1'article 9.3 du reglement du
Conseil.

Aan de orde is de naamstemming over het voorstel tot
aanvulling van artikel 9,3 van het reglement van de Raad.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

— Resultat du vote.
56 membres sont presents.
39 votent oui dans Ie groupe linguistique francais.
8 votent oui dans Ie groupe linguistique neerlandais.
9 votent non dans Ie groupe linguistique francais.

— Uitslag van de stemming.
56 leden zijn aanwezig.
39 stemmen j a in de Franse taalgroep.
8 stemmen ja in de Nederlandse taalgroep.
9 stemmen neen in de Franse taalgroep.

DOTATION DU CONSEIL POUR 1994

DOTATIE VAN DE RAAD VOOR 1994

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle Ie vote nomina-
tif sur 1'ensemble de la dotation du Conseil pour 1994.

Aan de orde is de naamstemming over het geheel van de
dotatie van de Raad voor 1994.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

58 membres sont presents.
58 leden zijn aanwezig.
56 votent oui.
56 stemmen ja.

2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, Ie Conseil adopte la dotation.
Bijgevolg neemt de Raad de dotatie aan.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme
Carton de Wiart, MM; Chabert, Clerfayt, Cornelissen, Mme
Creyf, MM. de Clippele, De Coster, De Grave, Demannez, de
Marcken de Merken, Demaret, de Patoul, Mme de Ville de
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Goyet, MM. Drouart, Duponcelle, Mme Dupuis, M. Escolar,
Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin, Hotyat, Mmes Huyte-
broeck, Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus, Main-
gain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmen-
tier, Paternoster, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens,
Roelants du Vivier, Simonet, Smits, Stalport, Thys, Vandenbos-
sche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame-Boonen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Cauwelier et de Looz-Corswarem.

M. Ie President. — Les membres qui se sont abstenus sont
invites a faire connaitre Ie motif de leur abstention.

De leden die zich hebben onthouden worden verzocht de
reden van hun onthouding mede te delen.

M. de Looz-Corswarem.—Monsieur Ie President, je tiens
ajustifier 1'abstention du Front national. II s'est abstenu, parce
que, une fois de plus, il n'a recu aucun document relatif a cette
dotation. En outre, il est ecarte de la Commission qui en traite. II
n'est done pas a meme de se faire une opinion sur Ie sujet.

VOTE SUR LES ORDRES DU JOUR DEPOSES EN
CONCLUSION DE ^INTERPELLATION DE
M. MOUREAUX A M. PICQUE, MINISTRE-
PRESIDENT, CONCERNANT «L'INTERDICTION
DE LA DIFFUSION DE TELE-BRUXELLES EN PERI-
PHERIE»

STEMMING OVER DE MOTIES INGEDIEND TOT
BESLUIT VAN DE INTERPELLATIE VAN DE
HEER MOUREAUX TOT DE HEER PICQUE, MINIS-
TER-VOORZITTER, BETREFFENDE «HET
VERBOD OM IN DE RANDGEMEENTEN TELE-
BRUXELLES UIT TE ZENDEN»

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle Ie vote nomina-
tifsur les ordres dujour deposes en conclusion de 1' interpellation
de M. Moureaux a M. Picque, Ministre-President concernant
1'interdiction de la diffusion de Tele-Bruxelles en peripherie.

Aan de orde is de naamstemming over de moties ingediend
tot besluit van de interpellatie van de heer Moureaux tot de
Minister-Voorzitter betreffende het verbod om in de randge-
meenten Tele-Bruxelles uit te zenden.

La parole est a M. Cornelissen.

M. Cornelissen. — Monsieur Ie President, les differents
textes n'ayant pu etre distribues a temps pour pouvoir etre
etudies, nous aurions souhaite pouvoir nous exprimer lors d'une
prochaine seance, comme Ie prevoit Ie Reglement.

Helas, une modification de 1'ordre du jour a ete decidee. A
partir du moment ou trois possibilites subsistent, deux ordres du
jour motives et un ordre dujour pur et simple, et a la suite ce qu'a
dit tout a 1'heure Ie Ministre-President dans Ie sens d'un consen-
sus, j'estime que nous devons donner une chance a ce dernier. Je
demande done encore une suspension de seance de quelques
minutes.

M. Ie President. — Elle vous est accordee de plein droit,
Monsieur Cornelissen.

— La stance est suspendue a 14 h 05. '
De vergadering wordt geschorst om 14 u. 05.
Elle est reprise a 14 h 20.
Ze wordt hervat om 14 u. 20.

M. Ie President. — La seance est reprise.
De vergadering is hervat.
La parole est a M. Cornelissen.

M. Cornelissen. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministre, Chers Collegues, je vous ferai part de la justification
du vote qu'emettra Ie groupe FDP-ERE sur les motions qui
seront soumises au vote.

Nous aurions souhaite que soit deposee une motion refletant
un large consensus au sein de cette Assemblee. Lors des inter-
ruptions de s6ance, nous avons fait des propositions. Nous avons
pu constater que des textes avaient ete deposes. Nous nous
sommes egalement rendu compte qu'un parti neerlandophone
— Ie CVP — ne pouvait marquer son accord.

De ce fait, nous estimons qu'un ordre du jour pur et simple
est une echappatoire trop facile, a propos d'un sujet aussi impor-
tant que celui-ci sur Ie plan des principes.

Par consequent, nous nous abstiendrons sur cet ordre du jour
pur et simple et nous reserverons notre vote a 1'une des motions
deposees si 1'une des majorites du Conseil partage notre point de
vue.

Je vous remercie.

De Voorzitter. — De heer Vandenbossche heeft het woord.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter,
aangezien de CVP bij naam door de woordvoerder van het FDF,
de heer Cornelissen, wordt genoemd, voel ik mij genoodzaakt
een verklaring af te leggen.

Ik vind zijn beschuldiging onheus omdat ik uitdrukkelijk heb
verklaard dat de CVP-fractie met haar goedkeuring van de
eenvoudige motie het anfwoord van de Minister-President voile-
dig onderschrijft.

Voor het overige herhaal ik nogmaals dat wij van mening
zijn dat het thema van deze interpellatie niet tot de bevoegd-
heidssfeer van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad behoort.

Ik onderstreep nogmaals datik mij ten stelligste verzet tegen
het feit dat de heer Cornelissen in zijn stemverklaring naar de
CVP-fractie een beschuldigende vinger uitsteekt. Het is zijn
fractiedie in deze aangelegenheidgeenverantwoordelijkheidop
zich neemt! -

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. —Monsieur Ie President, mon groupe a depose
une motion issue du dialogue que nous avons toujours entretenu
avec nos Collegues neerlandophohes, d'Agalev, dialogue qui
permet de trouver des reponses aux problemes communautaires
qui ne lesent ni une Communaute ni 1'autre.

Cette motion represents un equilibre acceptable par des
personnes de bonne volonte, qui desirent remettre les problemes
a leur place, donner des responsabilites a qui de droit. Dans Ie
cas qui nous occupe, tant la Communaute francaise que la
Communaute flamande sont concernees. C'est done aux deux
Communautes qu'il faut s'adresser.
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La motion pure et simple, contrairement a ce que la majorite
veut nous faire croire aujourd'hui, est une maniere d'eluder Ie
vote sur Ie fond.

M. Moureaux! — C'est la confiance au Gouvernement.

Mme Nagy. — C'est une procedure traditionnelle qui existe
pratiquement dans toutes les Assemblees, sauf au Vlaamse
•Raad. Elle permet aux groupes de ne pas devoiler ce qu'ils
pensent sur Ie fond.

M. Moureaux. — On va voir qui soutient Ie Gouvernement.

Mme Nagy. — C'est une maniere pour la majorite,
Monsieur Moureaux, d'essayer de montrer que la coherence
politique qu'elle veut defendre n'est pas aussi evidente qu'elle
veut Ie faire croire puisqu'elle ne veut pas dire sur Ie fond ce
qu'elle pense.

La motion que nous avions elaboree a ete presentee aux
chefs de groupes de la majorite et de 1'opposition. La majorite
n'a pas cru bon de la soutenir. L'opposition, quant a elle, avait
depos6 une autre motion. Je comprends la position du parti libe-
ral; la position de M. Maingain est par centre etonnante puisqu' il
est «dehors et dedans». C'est une consequence logique de la
federation PRL-FDF.

Le vote d'aujourd'hui est Ie reflet d'une majorite politique
entamee, qui tentera, tant bien que mal, de se maintenir. Elle n'a
plus de souffle, plus de projet. Elle est divisee.
(Applaudissements sur divers banes.)

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, avant de justifier le
vote du groupe PRL, je vais m'adresser au President du groupe
socialiste.

Monsieur Moureaux, vous etes 1'interpellateur. Vous etes
arrive flanc battant ce matin en vous en prenant au PRL et au
FDF, en les accusant de ne plus avoir le temps ni la volonte de
s'occuper de la defense des interets des 120 000 francophones
de la peripherie et en affirmant que personne ne pourrait desor-
mais reprocher au parti socialiste de s'etre aplati. Je regrette que
vous n'ayez pas joint le geste a la parole.

M. Maingain et moi-meme avons depose une motion qui
reprenait les considerants et les attendus d'une motion votee a
1'unanimite par la COCOF que vous presidez.

M. le President. — Monsieur Simonet, ce n'est pas une
explication de vote.

M. Moureaux. — Vous melangez toujours tout. Monsieur
Simonet.

M. Simonet. — Je justifie mon vote. Monsieur le President.
Je constate qu'il y a une tolerance a 1'egard de certains interve-
nants et pas vis-a-vis d'autres.

Cette motion n'exprimait pas, dans le chef de ses signataires,
de defiance h 1 'egard du Gouvernement bruxellois. Nous deman-
dions a ce dernier de prendre vis-a-vis de la Communaute
flamande les mesures necessaires de facon a assurer la diffusion
de Tele-Bruxelles en peripherie flamande. On ne peut pas jouer
les gros bras entre francophones et ensuite, des que M. Vanden-
bossche hausse le ton, baisser son pantalon devant les revendica-
tions flamandes.

• Vous n'avez pas ecoute le Ministre-M. Moureaux.
President.

M. Simonet. — Monsieur Moureaux, quelle est encore la
credibilite... (Protestations et tumultes sur divers banes.)

M. le President. — Monsieur Simonet, le debat est termine.
Vous ne pouvez le reprende. Je vous ai donne la parole pour une
explication de vote.

M. Simonet. — Monsieur le President, je justifie mon vote.
Je vous demande, Monsieur Moureaux, quelle est encore la
credibilite des dus francophones...

M. le President. — Monsieur Simonet, vous n'avez rien a
demander a qui que ce soit. Je vous autorise uniquement a justi-
fier votre vote.

M. Simonet. — Nous tenons quant a nous a conserver
intacte notre credibilite politique (Exclamations sur divers
banes.) etjepose la question suivante: quelle credibilite peuvent
encore avoir les parlementaires francophones qui votent
«blanc» a la COCOF, quand ils sont entre eux, et s'appretent &
voter «noir» au Conseil regional ?

En ce qui nous concerne, nous avons, de suspension de
seance en suspension de seance, essaye de parvenir a un consen-
sus. Nous etions prets a amender notre motion. Vous avez
refuse. C'est pour protester centre cette attitude que nous nous
abstiendrons. (Applaudissements sur les banes PRL.)

M. le President. — La parole est a M. Harmel.

M. Harmel. — Monsieur le President, mon intervention
sera tres breve. En effet, chacun des groupes a eu 1'occasion de
s'expliquer longuement ce matin, puisque nous debattons de
cette problematique depuis pres de quatre heures, entrecoupees
il est vrai, de quelques suspensions de seance.

En ce qui nous concerne, nous voterons la motion pure et
simple.

Je ne pense pas qu'il s'agisse d'une derobade, Madame
Nagy. Ce matin, le Ministre-President a etc on ne peut plus clair
dans sa reponse.

II me semble. Monsieur Simonet, qu'il ne s'agit nullement
de se « depantalonner». J'ail'impression que cela ne pose aucun
probleme et que les francophones peuvent etre respectes. En tout
cas, la position du Ministre-President convient parfaitement au
groupe PSC. Nous le soutenons et continuerons a lui accorder
notre confiance.

Par centre, je regrette la position d'un autre groupe de la
majorite et surtout qu'un des membres de ce groupe ait decide de
voter une motion avec, comme d'habitude, «un pied dedans et
un pied dehors»! (Applaudissements sur les banes PS-PSC.)

M, Maingain.—Ayez le courage de voir ou sont les respon-
sabilites, Monsieur Harmel!

M. le President. — La parole est ^ M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur le President, Chers Collegues,
le groupe socialiste votera en faveur de cette motion pure et
simple. En effet, nous sommes partisans de soutenir le Gouver-
nement et le Ministre-President, qui s'est exprime en son nom,
du moins je 1'ai cru jusqu'ici.

Nous estimons que les propos du Ministre-President sont
tres importants pour faire avancer ce dossier dans le sens que
nous souhaitions.

Nous renouvelons done notre confiance au Gouvernement et
a celui qui le preside. Bien entendu, nous serons tres attentifs a
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ce qui se passera au sein de la majorite et a la facon dont vont
s'exprimer, par rapport a la position du Gouvernement lui-
meme, les Ministres qui en font partie. (Applaudissements sur
les banes PS-PSC.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Delathouwer.

De heer Delathouwer. — Mijnheer de Voorzitter, ik vind
het ook zeer navrant hier deze dingen te moeten horen nadat bet
debat reeds is afgesloten. Het standpunt dat de Minister-
President hier heeft verdedigd en dat, voor zover ik weet, nog
steeds zijn hele Regering bindt, vind ik het beste dat we vandaag
gehoord hebben.

Vaak komt de eenvoudige motie neer op een consensus die
een low profile uitdrukt. De SP-fractie is van oordeel dat de
Minister-Voorzitter vandaag zeer duidelijk heeft opgeroepen,
zoals wij overigens, tot een positieve houding waar zowel
Nederlandstaligen als Franstaligen kunnen achterstaan, te-
genover de verdedigingvan de problemenwaarmee TV-Brussel
en Tele-Bruxelles worden geconfronteerd. Daarom zullen wij
volmondigja zeggen bij de stemming over de eenvoudige motie.
Het is evident dat de stemmingsuitslag nadien aandachtig bestu-
deerd zai worden. (Applaus.)

M. Ie President. — Nous passons au vote nominatif.
L'ordre du jour pur et simple ayant la priorite de droit, je mets
aux voix cet ordre du jour.

Wij gaan over tot de naamstemming. Daar de eenvoudige
motie van rechtsweze voorrang heeft breng ik deze motie in
stemming.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

57 membres sont presents.
57 leden zijn aanwezig.
34 votent oui.
34stemmenja.
8 votent non.
8 stemmen neen.

15 s'abstiennent.
15 onthouden zich.

En consequence, la motion est adoptee.
Bijgevolg is de motie aangenomen.
Les autres motions sont considerees comme retirees.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Chabert, Mme Creyf,
MM. De Coster, Demannez, de Marcken de Merken, Demaret,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, M. Grijp, Mme Guil-
laume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM.
Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus, Moureaux, Mme Mouzon,
MM. Parmentier, Paternoster, Picque, Poullet, Rens, Stalport,
Thys, Vandenbossche, Vandenbussche, Mmes Van Tichelen et
Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, de Looz-Corswarem, Mme de
Ville de Goyet, MM. Drouart, Duponcelle, Mmes Huytebroeck
et Nagy.

Se sont abstenus:

Onthouden hebben zich:

M. Andre, Mme Carton de Wiart, MM. Clerfayt, Cornelis-
sen, De Grave, de Patoul, Gosuin, Hasquin, Maingain, Maison,
Mme Payfa, MM. Roelants du Vivier, Simonet, Smits et van
Byll.

MODIFICATIONS DE LA COMPOSITION
DES COMMISSIONS

WUZIGINGEN VAN DE SAMENSTELLING
VAN DE COMMISSIES

M. Ie President. — Diverses modifications a la composition
des commissions ont etc communiquees au Conseil par Ie
groupe PS et par Ie groupe ECOLO.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexe.)

Le groupe FDF-ERE m'a egalement fait part de modifica-
tions a la composition des commissions. Celles-ci me seront
communiquees au plus tard domain. Je propose de lesjoindre au
Compte rendu integral de cette seance et de les faire parvenir aux
membres du Conseil.

Les modifications communiquees par ces differents groupes
tiennent compte de 1'adaptation requise par 1'article 21,2 du
Reglement du Conseil, concernant la composition des commis-
sions.

Verscheidene wijzigingen aan de samenstelling van de
commissies worden door de PS-fractie en door de ECOLO-
fractie aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt verslag en in het Volledig yerslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiage.)

De FDF-ERE-fractie heeft mij eveneens medegedeeld dat er
wijzigingen aan de samenstelling van de commissies zijn. Ze
zullen mij ten laatste morgen worden medegedeeld. Ik stel voor
ze in het Volledig verslag van deze vergadering op te nemen en
aan de raadsleden te bezorgen.

De wijzigingen die door de verschillende fracties worden
medegedeeld houden rekening met de aanpassing vereist door
artikel 21,2 van het Reglement van de Raad inzake de samen-
stelling van de commissies.

M. le President. —• La seance pleniere du Conseil de la
Region de Bruxelles-Capitale est close.

De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad is gesloten.

Prochaine seance pleniere sur convocation du President.

Volgende plenaire vergaderingen op bijeenroeping van de
Voorzitter.

(La seance pleniere est levee a 14 h 35.)

(De plenaire vergadering is om 14 u. 35 gesloten.)
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ANNEXE BIJLAGE

MODIFICATIONS DE LA COMPOSITION
DES COMMISSIONS

M. Ie President. — Par lettre du 17 novembre 1993, Ie
groupe PS communique les modifications suivantes:

Commission des finances, du budget, de la fonction publi-
que, des relations exterieures et des affaires generales:

la designation de M. Marc Hermans comme membre effectif
de la Commission des finances, du Budget, de la Fonction publi-
que, des Relations exterieures et des Affaires generales, en
remplacement de M. Serge Moureaux;

la designation de M. Serge Moureaux comme membre
suppleant de la Commission des finances, du Budget, de la
Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales, en remplacement de M. Marc Hermans.

Commission de 1'Infrastructure chargee des travaux publics
et des communications :

la designation de M. Marc Hermans comme membre effectif
de la Commission de 1'Infrastructure chargee des Travaux
publics et des Communications en remplacement de M. Charles
Huygens;

la designation de M. Alain Leduc comme membre suppleant
de la Commission de 1'Infrastructure chargee des Travaux
publics et des Communications en remplacement de M. Marc
Hermans.

Commission de 1'Amenagement du Territoire, de la Politi-
que fonciere et du Logement:

la designation de Mme Ghislaine Dupuis comme membre
effectif de la Commission de 1 'Amenagement du Territoire, de la
Politique fonciere et du Logement en remplacement de M.
Jacques De Coster.

Commission de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau:

la designation de Mme Ghislaine Dupuis comme membre
effectif de la Commission de 1'Environnement, de la Conserva-
tion de la Nature et de la Politique de 1'Eau, en remplacement de
M. Charles Huygens.

Commission des Affaires economiques, chargee de la Politi-
que economique, de 1 'Energie, de la Politique de 1 'Emploi et de
la Recherche scientifique:

la designation de Mme Andree Guillaume-Vanderroost
comme membre effectif de la Commission des Affaires econo-
miques, chargee de la Politique economique, de 1'Energie, de la
Politique de 1' Emploi et de la Recherche scientifique, en rempla-
cement de M. Marc Hermans;

la designation de M. Marc Hermans comme membre
suppleant de la Commission des Affaires economiques, chargee
de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de
1'emploi et de la Recherche scientifique, en remplacement de M.
Charles Huygens.

Commission de concertation avec les Bruxellois d'origine
etrangere:

la designation de Mme Sylvie Foucart comme membre
effectif de la Commission de concertation avec les Bruxellois
d'origine etrangere, en remplacement de M. Charles Huygens.

WIJZIGINGEN IN DE SAMENSTELLING
VAN DE COMMISSIES

De Voorzitter. — Bij brief van 17 november 1993, deelt de
PS-fraktie de volgende wijzigingen mede:

Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken:

de aanstelling van de heer Marc Hermans als effectieflid van
de Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken in vervanging van de
heer Serge Moureaux;

de aanstelling van de heer Serge Moureaux als opvolger van
de Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken in vervanging van de
heer Marc Hermans.

Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare
Werken en Verkeerswezen :

de aanstelling van de heer Marc Hermans als effectieflid van
de Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare
Werken en. Verkeerswezen in vervanging van de heer Charles
Huygens;

de aanstelling van de heer Alain Leduc als opvolger van de
Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare Werken
en Verkeerswezen in vervanging van de heer Marc Hermans.

Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid
en de Huisvesting:

de aanstelling van mevrouw Ghislaine Dupuis als effectief
lid van de Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grond-
beleid en de Huisvesting in vervanging van de heer Jacques De
Coster.

Commissie voor Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbe-
leid:

de aanstelling van mevrouw Ghislaine Dupuis als effectief
lid van de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbehoud en Water-
beleid in vervanging van de heer Charles Huygens.

Commissie voor de Economische Zaken, belast met het
Economische Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid
en het Wetenschappelijk Onderzoek:

• de aanstelling vanmevrouw Andree Guillaume-Vanderroost
als effectief lid van de Commissie voor de Economische Zaken,
belast met het Economische Beleid, de Energie, het Werkgele-
genheidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek in vervan-
ging van de heer Marc Hermans;

de aanstelling van de heer Marc Hermans als opvolger van
de Commissie voor de Economische Zaken, belast met het
Economische Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid
en het Wetenschappelijk Onderzoek in vervanging van de heer
Charles Huygens.

Overlegcommissie met de Brusselaars van buitenlandse
oorsprong:

de aanstelling van mevrouw Sylvie Foucart als effectief lid
van de Overlegcommissie met de Brusselaars van buitenlandse
oorsprong in vervanging van de heer Charles Huygens.
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— Le groupe ECOLO communique les modifications
suivantes:

Commission des Finances, du Budget, de la Ponction publi-
que, des Relations exterieures et des Affaires generates:

la designation de M. Alain Adriaens comme membre effectif
de la Commission des Finances, du Budget, de la Fonction
publique, des Relations exterieures et des Affaires generales;

la designation de M. Paul Galand comme membre suppleant
de la Commission des Finances, du Budget, de la Fonction
publique, des relations exterieures et des affaires generales, en
remplacement de M. Alain Adriaens;

la designation de M. Michel Duponcelle comme membre
suppleant de la Commission des Finances, du Budget, de la
Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales.

Commission de 1 'Infrastructure chargee desTravaux publics
et des Communications;

la designation de M. Philippe Debry comme membre effectif
de la Commission de 1'Infrastructure chargee des Tavaux
publics et des Communications:

la designation de Mme Marie Nagy comme membre
suppleant de la Commission de 1'Infrastructure chargee des
travaux publics et des Communications, en remplacement de M.
Philippe Debry;

la designation de M. Paul Galand comme membre suppleant
de la Commission de 1'Infrastructure chargee des Travaux
publics et des Communications.

Commission de I'Amenagement du Territoire, de la Politi-
que fonciere et du Logement:

la designation de Mme Marie Nagy comme membre effectif
de la Commission de 1'amenagement du territoire, de la politi-
que fonciere et du logement;

la designation de Mme Evelyne Huytebroeck comme
membre suppleant de la Commission de 1'amenagement du
Territoire, de la Politique fonciere etdu Logement, en remplace-
ment de Mme Marie Nagy;

la designation de M. Michel Duponcelle comme membre
suppleant de la Commission de 1'amenagement du Territoire, de
la Politique fonciere et du Logement. '

Commission de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau;

la designation de M. Michel Duponcelle comme membre
effectif de la Commission de 1'Environnement, de la Conserva-
tion de la Nature et de la Politique de 1'Eau;

la designation de Mme Annick de Ville comme membre
suppleant de la Commission de 1'Environnement, de la Conser-
vation de la Nature et de la Politique de 1'Eau, en remplacement
de M. Michel Duponcelle;

la designation de M. Andre Drouart comme membre
suppleant de la Commission de 1'Environnement, de la Conser-
vation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.

Commission des Affaires interieures, chargee des Pouvoirs
locaux et des Competences d'Agglomeration:

la designation de M. Michel Duponcelle comme membre
effectif de la Commission des Affaires interieures, charge des
Pouvoirs locaux et des Competences d'Agglomeration;

la designation de Mme Evelyne Huytebroeck comme
membre suppleant de la Commission des Affaires interieures,

— De^'CQZ.O-^-fltofedeeltdevolgendewijzigingenmede:

Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken:

de aanstelling van de heer Alain Adriaens als effectief lid
van de Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar
Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken;

de aanstelling van de heer Paul Galand als opvolger van de
Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken in vervanging van de
heer Alain Adriaens;

de aanstelling van de heer Michel Duponcelle als opvolger
van de Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar
Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken.

Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare
Werken en Verkeerswezen:

de aanstelling van de heer Philippe Debry als effectief lid
van de Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare
Werken en Verkeerswezen;

de aanstelling van mevrouw Marie Nagy als opvolger van de
Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare Werken
en Verkeerswezen in vervanging van de heer Philippe Debry;

de aanstelling van de heer Paul Galand als opvolger van de
Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare Werken
en Verkeerswezen.

Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid
en de Huisvesting:

de aanstelling van mevrouw Marie Nagy als effectief lid van
de Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid
en de Huisvesting in vervanging van de heer Jacques De Coster;

de aanstellling van mevrouw Evelyne Huytebroeck als
opvolger van de Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het
Grondbeleid en de Huisvesting in vervanging van mevrouw
Marie Nagy;

de aanstelling van de heer Michel Duponcelle als opvolger
van de Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbe-
leid en de Huisvesting.

Commissie voor Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbe-
leid:

de aanstelling van de heer Michel Duponcelle als effectief
lid van de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbehoud en Water-
beleid;

de aanstelling van mevrouw Annick de Ville als opvolger
van de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbe-
leid in vervanging van de heer Michel Duponcelle;

de aanstelling van de heer Andre Drouart als opvolger van de
Commissie voor Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbeleid.

Commissie voor de Binnenlandse Zaken, belast met de
lokale Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden:

de aanstelling van de heer Michel Duponcelle als effectief
lid van de Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast met de
lokale Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden;

de aanstelling van mevrouw Evelyne Huytebroeck als
opvolger van de Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast
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chargee des Pouvoirs locaux et des Competences
d'Agglomeration, en remplacement de M. Michel Duponcelle;

la designation de M. Philipe Debry comme membre
suppleant de la Commission des Affaires interieures, chargee
des pouvoirs locaux et des Competences d'Agglomeration.

Commission des Affaires economiques, chargee de la Politi-
que economique, de 1'Energie, de la politique de 1'Emploi et de
la Recherche scientifique;

la designation de M. Alain Adriaens comme membre effectif
de la Commission des Affaires economiques, chargee de la Poli-
tique economique, de 1 'Energie, de la Politique de 1 'Emploi et de
la Recherche scientifique;

la designation de Mme Marie Nagy comme membre
suppleant de la Commission des Affaires economiques, chargee
de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de
1'Emploi et de la Recherche scientifique, en remplacement de
M. Alain Adriaens;

la designation de M. Andre Drouart comme membre
suppleant de la Commission des Affaires economiques, chargee
de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de
1'Emploi et de la Recherche scientifique.

met de lokale Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden in
vervanging van de heer Michel Duponcelle;

de aanstelling van de heer Philippe Debry als opvolger van
de Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast met de lokale
Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden.

Commissie voor de Economische Zaken, belast met het
Economische Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid
en het Wetenschappelijk Onderzoek:

de aanstelling van de heer Alain Adriaens als effectief lid
van de Commissie voor de Economische Zaken, belast met het
Economische Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid
en het Wetenschappelijk Onderzoek;

de aanstelling van mevrouw Marie Nagy als opvolger van de
Commissie voor de Economische Zaken, belast met het Eco-
nomische Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid en
het Wetenschappelijk Onderzoek in vervanging van de heer
Alain Adriaens;

de aanstelling van de heer Andre Drouart als opvolger van de
Commissie voor de Economische Zaken, belast met het Eco-
nomische Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid en
het Wetenschappelijk Onderzoek.

— Par lettre du l^decembre 1993, Ie groupe FDF-ERE
communique les modifications suivantes:

Commission de 1'Infrastructure chargee des Travaux publics et
des Communications:

— Bij brief van 1 december 1993, deelt de FDF-ERE-fractie
de volgende wijzigingen mede;

Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare
Werken en Verkeerswezen:

la designation de Mme Martine Payfa comme membre effectif
de la Commission de 1'Infrastructure chargee des Travaux publics
et des Communications, en remplacement de M. Christian-Guy
Smal.

de aanstelling van mevrouw Martine Payfa als effectief lid van
de Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare Werken
en Verkeerswezen in vervanging van de heer Christian-Guy Smal.

Commission de 1'Amenagement du Territoire, de la Politique
fonciere et du Logement:

Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid en
de Huisvesting:

la designation de M. Olivier Maingain comme membre effectif
de la Commission de 1'Amenagement du Territoire, de la Politique
fonciere et du Logement, en remplacement de M. Jean-Pierre
Cornelissen;

de aanstelling van de heer Olivier Maingain als effectief lid van
de Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid en de
Huisvesting in vervanging van de heer Jean-Pierre Cornelissen;

la designation de M. Jean-Pierre Cornelissen comme membre
suppleant de la Commission de 1'Amenagement du Territoire, de la
Politique fonciere et du Logement, en remplacement de M. Bernard
Clerfayt.

de aanstelling van de heer Jean-Pierre Cornelissen als opvolger
van de Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid
en de Huisvesting in vervanging van de heer Bernard Clerfayt.

Commission des Affaires interieurs chargee des Pouvoirs
locaux et des competences d'Agglomeration:

la designation de M. Christian-Guy Smal comme membre
effectif de la Commission des Affaires interieures chargee des
Pouvoirs locaux et des competences d'Agglomeration, en rempla-
cement de Mme Martine Payfa;

Commissie voor de Binnenlandse Zaken, belast met de Lokale
Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden:

de aanstelling van de heer Christian-Guy Smal als effectief lid
van de Commissie voor Binnenlandse Zakan, belast met de Lokale
Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden in vervanging van
mevrouw Martine Payfa;

la designation de Mme Martine Payfa comme membre
suppleant de la Commission des Affaires interieures chargee des
Pouvoirs locaux et des competences d'Agglomeration, en rempla-
cement de M. Jean-Pierre Cornelissen.

de aanstelling van mevrouw Martine Payfa als opvolger van de
Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast met de Lokale Be-
sturen en de Agglomeratiebevoegdheden in vervanging van de heer
Jean-Pierre Comelissen.
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